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la CAN 2021 à 2022

Sur les traces du vaccin 
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Aux quatre coins du monde,
la course à un antidote est
plus que jamais lancée
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Visite de soutien et de solidarité du Premier secrétaire à l’Ambassadeur de Palestine à Rabat

L’USFP condamne fermement la décision
inique de l’entité sioniste et réitère son 
attachement aux droits des Palestiniens

Les membres du Conseil national de l’USFP
appartenant à la section Europe annoncent la tenue
d’une réunion, demain vendredi 3 juillet 2020 à
22h30, heure marocaine. 

Les membres du Conseil national de l’USFP
issus de la région Rabat-Salé-Kénitra et ceux issus
de la région Fès-Meknès tiennent une réunion sa-
medi 4 juillet 2020, respectivement à 10h et à 18h. 

Il est à rappeler que ces réunions se dérouleront
par visioconférence via l’application Zoom.

Avis de réunions 
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Le double duel 
maroco-égyptien 
en “Final four” au Cameroun

Le bureau de la Chambre des 
représentants célèbre la Journée
internationale du parlementarisme
et rappelle avec fierté l'importance
accordée par S.M le Roi 
Mohammed VI à l’Institution 
parlementaire
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Israël persiste depuis toujours dans ses
exactions faisant fi de toutes les lois
et de tous les droits et autres conven-
tions internationales. L’entité sioniste

vient là, une fois de plus, de trop, de fran-
chir le Rubicon en décidant d’annexer des
territoires de Cisjordanie et de la vallée du
Jourdain. 

Face à cette infâme injustice, les réac-
tions ne se sont pas fait attendre à travers
le monde. L’USFP, pour rappel, a depuis
toujours fait de la cause palestinienne une
priorité. Le Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, l’a démontré de belle ma-
nière en rendant visite, mercredi, à l’am-
bassadeur de l’Etat de Palestine auprès du
Royaume du Maroc, Jamal Al-Shobaki,
pour lui faire part de la position du parti
qui condamne vigoureusement la décision
de l’entité sioniste.  

Lors de cette rencontre, à laquelle ont
pris part les deux membres du Conseil na-
tional du parti, Talaâ Saoud Atlassi et
Ahmed Aqid, le Premier secrétaire a tenu
à mettre en lumière les positions histo-
riques de l’USFP, en tant qu’entité à part
entière du peuple marocain et de ses forces
vives, partisanes, syndicales et sociétales qui
soutiennent le peuple palestinien dans sa
lutte contre l’occupation israélienne. Il a
également mis l’accent sur le rôle histo-

rique et vital du Royaume du Maroc, sous
la direction de S.M le Roi Mohammed VI,
président du Comité d’Al Qods, dans la
défense des droits légitimes du peuple pa-
lestinien, et ses efforts inlassables pour par-
venir à une solution pacifique, juste,
durable et globale du conflit arabo-israé-
lien, en établissant un Etat palestinien in-
dépendant avec Al Qods comme capitale. 

«Cette démarche imprudente et hasar-
deuse de l'entité sioniste reflète son mépris
total de la volonté internationale et des ef-
forts de paix et constitue une grave viola-
tion des résolutions et traités des Nations
unies», a affirmé Driss Lachguar lors de
cette rencontre, tout en saluant la vague de
solidarité internationale et régionale qui
pourrait, selon lui, faire pression sur l'entité
sioniste et l'obliger à revenir sur cette déci-
sion dangereuse. Le dirigeant ittihadi n’a
pas manqué de rappeler son soutien à la
cause palestinienne et sa défense des droits
légitimes du peuple palestinien dans tous
les forums internationaux, en particulier
ceux de l'Internationale socialiste et de l'Al-
liance progressiste, annonçant le lancement
d'une campagne à grande échelle pour sou-
tenir l'appel de la Palestine aux peuples et
aux pays du monde. De même il a souligné
l’implication de toutes les Ittihadies et de
tous les Ittihadis dans la signature d’une pé-

tition soutenant l’appel palestinien. 
Pour sa part, l’ambassadeur de l’Etat

de Palestine auprès du Royaume du Maroc,
Jamal Al-Shobaki, a tenu à exprimer ses
vifs remerciements pour l’initiative de
l’USFP «dans ces circonstances historiques
difficiles», louant les positions fermes du
Royaume du Maroc et les positions de Sa
Majesté le Roi, président du Comité d’Al
Qods. 

Au cours de cette rencontre, l'ambas-
sadeur a fait part à la délégation de l’USFP
des derniers développements de la ques-
tion palestinienne et des diverses actions
que l'Autorité palestinienne avait lancées

pour mobiliser le soutien international afin
de faire face à la politique coloniale israé-
lienne. 

Jamal Al-Shobaki a également souligné
le besoin des Palestiniens du soutien des
peuples et des pays du monde, que ce soit
en appuyant les mesures prises par la Pa-
lestine pour protéger ses droits, ou en ren-
forçant les positions positives et solidaires
exprimées aujourd'hui par de nombreuses
parties internationales, et qui pourraient
faire face à l'arrogance israélienne et ame-
ner les dirigeants israéliens à revenir sur
leurs dangereuses décisions coloniales. 

M.O
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Visite de soutien et de solidarité du Premier secrétaire à l’ambassadeur de Palestine à Rabat

L’USFP condamne fermement la décision 
inique de l’entité sioniste et réitère son 
attachement aux droits des Palestiniens

L’USFP soutient l’appel de la Palestine 
à tous les peuples et pays du monde

Dans le cadre du soutien de l’initiative du Groupe d’action nationale de soutien à
la Palestine et de l’Association marocaine de soutien à la lutte palestinienne

concernant l’appel adressé par la Palestine à tous les peuples et pays du monde, nous
publierons, dans notre prochaine édition, le texte intégral de cet appel qui contient
plusieurs positions soutenant les droits légitimes et justes du peuple palestinien. Nous
informons les Ittihadies et les Ittihadis, les acteurs nationaux et l’ensemble des citoyens
qu’une pétition est mise à disposition de celles et ceux qui souhaitent la signer, et ce au
siège central de l’USFP (9, avenue Al Araar Hay Riyad, Rabat) ou sur le site électronique
du Parti : www.usfp.ma.
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Le bureau de la Chambre des re-
présentants a tenu mardi 30
juin sous la présidence du pré-
sident de la Chambre, Habib

El Malki, sa réunion hebdomadaire
consacrée au contrôle et à la législation.

Au début de la réunion, le président
de la Chambre et les membres du bu-
reau ont rappelé l’importance du mo-
ment historique que le monde vit à
l'occasion de la Journée internationale
du parlementarisme, un moment qui cé-
lèbre les processus de construction et
de lutte démocratique et reflète la vo-
lonté des peuples de réaliser la liberté,
l'égalité et le développement durable.

Le bureau de la Chambre a égale-
ment rappelé avec fierté l'importance
accordée à l’institution parlementaire
par S.M le Roi Mohammed VI qui a
consacré, dans ses discours depuis son
accession au trône, une bonne partie de
ses orientations pour que le Parlement
puisse s’élever au sommet du système
démocratique dans le cadre d’une pra-
tique parlementaire créative à même de
refléter son engagement d’être plus
proche du Maroc profond et à l'écoute
attentive de ses aspirations et des
préoccupations des citoyens.

Cette institution constitutionnelle,
comme l’a précisé le message de S.M le
Roi aux membres des deux Chambres
du Parlement à l'occasion du cinquan-
tenaire du Parlement, a réalisé « des ac-
quis positifs durant plus d'un

demi-siècle », ce qui a permis que «
notre pays a réussi à consolider les fon-
dements de la démocratie représenta-
tive ». Et « le Parlement s'est acquitté de
cette mission en s'affirmant, tout au
long de son parcours, comme un espace
pour la formation des élites politiques
nationales et un cadre de débat,
d'échange et de divergence d'opinions,
que ce soit avec le gouvernement ou
entre majorité et opposition ».

Le bureau de la Chambre a égale-

ment saisi cette occasion pour évoquer
ce que le Parlement a réalisé pendant la
crise sanitaire du Covid-19 en répon-
dant aux aspirations des citoyens par le
contrôle permanent du gouvernement
ou en adoptant des législations dictées
par les circonstances exceptionnelles de
la crise.

Le président et le bureau de la
Chambre ont ,par ailleurs, salué l’esprit
patriotique dont tous les Marocains ont
fait preuve et l'esprit de solidarité et de
fraternité qui a caractérisé leur compor-
tement et celui de tous les membres de
la Chambre des représentants, tout en
évoquant les défis posés pour promou-
voir les secteurs sociaux et le système
de santé et pour atteindre l'égalité et la
dignité. Ils ont souligné que le Parle-
ment occupe une place centrale dans
cet effort national à travers les outils
constitutionnels dont il dispose dans les
domaines de la législation, du contrôle
et de l'évaluation des politiques pu-
bliques.

Le président et toutes les compo-
santes politiques du bureau de la Cham-
bre des représentants ont exprimé leur
fierté et leur appréciation des responsa-
bilités qui leur incombent au service de
l'institution législative et au service des
intérêts suprêmes de la nation, souli-
gnant leur souci de poursuivre leur
noble mission avec tous les efforts et
l’abnégation nécessaires.

Concernant le contrôle parlemen-

taire, le bureau de la Chambre a orga-
nisé et fixé l'ordre du jour de la session
hebdomadaire consacrée aux questions
orales qui aura lieu le 6 juillet 2020.

Il a également examiné et transmis
aux commissions permanentes compé-
tentes un ensemble de textes législatifs.
Il s’agit en l’occurrence du projet de loi
relatif  au statut des Chambres de com-
merce, d'industrie et de services, qui a
été transmis à la commission des sec-
teurs productifs. Le bureau de la Cham-
bre a transmis à la même commission
une proposition de loi relative à la créa-
tion d’une Banque alimentaire et à la
commission de l’intérieur, des collecti-
vités territoriales, de l’habitat et de la
politique de la ville trois propositions
organiques relatives aux régions, aux
préfectures et provinces et aux collecti-
vités territoriales.  

S’agissant des missions d’informa-
tion, le bureau de la Chambre a exa-
miné le bilan des travaux des
commissions concernant ce sujet et dé-
battu sur un ensemble de remarques
procédurales en relation avec les dispo-
sitions régissant ces missions dans le rè-
glement intérieur de la Chambre des
représentants. A cet effet, il a décidé,
compte tenu des circonstances excep-
tionnelles qui ont empêché la finalisa-
tion de ses rapports, de prolonger la
période de dépôt des rapports jusqu’à
la fin de la session en cours.

M.T

Le bureau apprécie
hautement les efforts
des membres de la
Chambre durant la
crise sanitaire et
salue l'esprit de
consensus national

“

Journée internationale du parlementarisme

Le bureau de la Chambre des représentants souligne
avec fierté l'importance accordée par S.M le Roi 
Mohammed VI à l’Institution parlementaire



Sur les traces du 
vaccin anti-Covid-19

Nous sommes le 15 mai, à
Washington. Face au monde
et à deux pas du président
Donald Trump, Moncef

Slaoui s’est engagé à livrer plusieurs cen-
taines de millions de doses du vaccin
contre le nouveau coronavirus à la fin de
l’année. Depuis, le spécialiste en immuno-
logie et biologie moléculaire, natif  d’Aga-
dir, est retourné à l’ombre après avoir été
sous les projecteurs de la Maison Blanche.
En ce moment même, dans son labora-
toire, il s’acharne à tenir sa promesse. Et il
n’est pas le seul. La course au vaccin est
lancée et rien ne semble l’arrêter, pas
même les théories complotistes, pourtant
légion. 

Désormais, il est convenu qu’en l’ab-
sence de vaccin, le retour à une vie nor-
male n'est pour le moment qu'illusion dans
un rêve de satin. Pour les plus optimistes,
ce rêve pourrait devenir réalité au plus
tard, d’ici à janvier prochain. Pour les au-
tres, une telle issue est inenvisageable
avant l’automne 2021. Où en est-on au-
jourd’hui ? Une interrogation capitale à
l’heure où aux quatre coins du monde,
l’hypothèse d’une deuxième vague prend,
chaque jour, un peu plus d’épaisseur. Alors
que l’Organisation mondiale de la santé
prédit que « le pire est à venir », le Premier
ministre canadien Justin Trudeau a appelé
sa population à la vigilance et a fait part de
ses craintes d’un retour du Covid-19 à l’au-
tomne. Idem pour le professeur Didier
Raoult. L’infectiologue, rendu célèbre par
le traitement à la chloroquine, avait dé-
claré, fin mai, ne pas croire à la possibilité
d’une deuxième vague de l’épidémie de
Covid-19, que ce soit en France ou ailleurs.
Aujourd’hui, il se montre plus prudent.

Disons-le clairement, il a fait volte-face. 
Dès lors que la possibilité d’une

deuxième vague en automne n’est plus un
fantasme, celle d’une troisième vague en
hiver est logiquement à craindre. Enfin à
moins qu’un vaccin ne soit disponible d’ici
là. A l’OMS, on y croit dur comme fer. «
Si nous avons beaucoup de chance, il y
aura un ou deux candidats vaccins avant la
fin de cette année », a déclaré Soumya
Swaminathan, la directrice scientifique de
l’OMS lors d’une conférence de presse vir-
tuelle. Début 2021, c’est un vaccin franco-
thaïlandais qui est promis aux terriens. «
Le ministère travaille avec Bionet-Asia
pour développer un vaccin de type ADN,
et les derniers tests sur des souris mon-
trent une réponse significative en anti-
corps », a confié le ministre de la Santé
Anutin Charnvirakul, cité par la presse lo-
cale. 

L’Afrique n’est pas en reste non plus.
Récemment, les premiers essais cliniques
sur le sol africain pour un vaccin contre le
Covid-19 ont débuté. En Afrique du Sud,
près de 2.000 personnes se sont portées
volontaires. Annoncé officiellement le
mardi 23 juin, ce test mené par l’Université
Wits de Johannesburg a tout d’un tournant
majeur dans la lutte contre le coronavirus
sur le continent et plus si affinités évidem-
ment. 12.000 km plus au nord, le Centre
national russe de recherche en virologie et
biotechnologie Vector passera à des essais
cliniques sur 300 volontaires à partir de
mi-juillet après avoir testé trois prototypes
de vaccin contre le nouveau coronavirus.
Rinat Maksioutov, le directeur général du
centre, a affirmé, dans une interview mâ-
tinée d’optimisme accordée à « Sputnik »,
que « si l’efficacité in vivo du médicament

est confirmée, l’enregistrement du vaccin
débutera en septembre ».  

Cela ne vous aura certainement pas
échappé, la course mondiale au vaccin
contre le nouveau coronavirus a un point
en commun : l’urgence. C’est la raison
pour laquelle un laboratoire indien veut
produire à la fin de l’été 50 millions de
doses de sérum par mois, sans pour autant
attendre les résultats des essais cliniques
en cours dont les conclusions ne sont pas
attendues avant plusieurs mois. « Nous de-
vons prendre ce risque en ces temps de
crise, sinon nous prenons un an de retard,
cela serait dramatique », confie, à Libéra-
tion, Adar Poonawalle, le PDG de l’entre-
prise indienne, Serum Institute of  India
(SII). Appelé AZD1222 et développé par
des chercheurs de l’Université anglaise
d’Oxford, en partenariat avec le labora-
toire britannique AstraZeneca, le vaccin
pourrait être produit à hauteur de 50 mil-
lions de doses par mois à partir d’août ou
septembre. Puis un milliard par an si son
efficacité est avérée. Cependant, quelle que
soit l’issue de cette course contre la mon-
tre mondiale, il y aura toujours des contes-
tataires. 

Les derniers en date ont pris pour cible

le milliardaire américain Bill Gates et sa
politique vaccinale. En guise d’argumen-
taire, ils évoquent des effets secondaires
ayant pour conséquence la mort de
700.000 personnes par le vaccin anti-
Covid-19. Pis, ils l’accusent d’avoir intro-
duit l’autisme au Vietnam, ou encore
d’avoir stérilisé des millions de femmes en
Afrique. Un cocktail d’accusations explo-
sives sans aucun fondement. Si l’on se can-
tonne uniquement aux accusations liées au
vaccin anti-Covid-19, elles ne résistent
guère aux propos du milliardaire début
d’avril, lorsqu’il expliquait, à juste titre,
qu’il fallait faire attention aux effets secon-
daires, dans le cadre du développement
d’un vaccin en vitesse accélérée comme
celui contre le Covid-19. Un discours peu
en phase avec l’image d’un génocidaire
sanguinaire et les accusations portées à
son égard. Comme quoi les apparences
peuvent être trompeuses. Et ce n’est pas
Moncef  Slaoui qui nous contredira, lui qui
a toujours voulu aider son pays sans qu’on
lui en offre l’opportunité, pourrait contre
toute attente réaliser l’exploit de sortir le
monde de cette crise sanitaire qui semble
infinie et par ricochet le Maroc aussi. 

Chady Chaabi 

LIBÉRATION JEUDI 2 JUILLET 20204 Actualité

63 nouveaux cas confirmés au Maroc, 12.596 au total 
Soixante-trois (63) nouveaux cas d'infection au nouveau coronavirus (Covid-19) ont

été confirmés au Maroc jusqu'à mercredi à 10h00, portant à 12.596 le nombre total des
cas de contamination, a annoncé le ministère de la Santé. Le nombre de cas guéris s'élève
à 8.978 avec 58 nouvelles rémissions, alors que celui des décès se maintient à 228, précise
le ministère sur le portail "www.covidmaroc.ma".

Par ailleurs, le nombre de cas exclus après des résultats négatifs d'analyses effectuées
au laboratoire s'établit à 677.129, selon la même source. Le ministère invite les citoyens à
respecter les règles d'hygiène et de sécurité sanitaire ainsi que les mesures préventives édic-
tées par les autorités marocaines, en faisant preuve de responsabilité et de patriotisme.

Aux quatre coins du
monde, la course à un
antidote est plus que
jamais lancée

“
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Le Conseil économique, social et 
environnemental tient son assemblée générale
Ahmed Réda Chami : Volonté du CESE de consolider sa coopération avec le gouvernement et le Parlement
Saâd Dine El Otmani : L'enjeu pour le Maroc est de redynamiser son activité économique

Le Conseil économique, social et en-
vironnemental (CESE) a tenu, mardi
à Rabat, la 111ème session ordinaire
de son assemblée générale.

Cette réunion, qui s'est déroulée en pré-
sence du chef  du gouvernement, Saad Dine
El Otmani, a connu l'approbation du projet
du rapport annuel au titre de l'exercice 2019
ainsi que du projet d'un rapport sous le thème
"L'innovation technologique: l'accroissement
de la valeur ajoutée et la contribution au dé-
veloppement technologique".

Lors de cette session diffusée en live, le
président du CESE, Ahmed Réda Chami, a
indiqué que la présence du chef  du gouver-
nement à cette réunion vient renforcer le par-
tenariat entre les institutions
constitutionnelles, à savoir l'Exécutif  et le
Conseil.

La coopération et la complémentarité des
rôles entre les institutions démocratiques par-
ticipatives et représentatives sont en mesure
de concevoir des stratégies de développement
et des politiques publiques efficaces et effi-
cientes, a-t-il souligné, ajoutant que cela per-
mettra aussi d'impliquer l'ensemble des
acteurs économiques et sociaux ainsi que la
société civile.

Il a ensuite exprimé la volonté du Conseil
de consolider davantage sa coopération avec
le gouvernement en tant que partenaire insti-
tutionnel aux côtés du Parlement avec ses
deux Chambres. 

Compte tenu des circonstances exception-
nelles que traverse le pays, le Conseil se
penche, à l'instar des autres institutions natio-
nales et des forces vives de la société, sur les
répercussions économiques et sociales de
cette crise, a-t-il fait savoir. 

"Le CESE est en train de préparer une
étude sur le sujet à la demande de la Chambre
des représentants", a relevé Ahmed Réda
Chami, notant que cette étude ne se limitera
par à analyser les répercussions de la crise et à

évaluer les mesures prises pour faire face au
virus, mais vise aussi à proposer des pistes de
réflexions en vue de relancer l'économie et
d’accélérer le passage à un nouveau modèle
de développement. 

S'exprimant à l'occasion de la tenue des
travaux de cette session ordinaire, le chef   du
gouvernement, Saad Dine El Otmani, a indi-
qué que l'enjeu aujourd'hui est de surmonter
les répercussions de la crise sanitaire et redy-
namiser l’activité économique tout en restant
vigilant pour préserver la santé des citoyens.

Le gouvernement œuvre à limiter l'impact
de la crise sanitaire sur les équilibres macroé-
conomiques du pays, a-t-il fait savoir, mettant
l'accent sur la nécessité de créer un équilibre

entre la reprise de l'activité économique et la
protection de la santé des citoyens.Et d'ajouter
que la vision du gouvernement pour dévelop-
per l'économie nationale se base sur deux pi-
liers, à savoir un plan de redynamisation
économique qui s'étale jusqu'à fin 2021, pré-
cisant que ce dernier vise à reprendre l'activité
économique en accompagnant les différentes
catégories d'entreprises nationales impactées
notamment les TPME, et en assurant la sta-
bilité de l'investissement public. Le projet de
loi de Finances rectificative pour l'année 2020,
dont les orientations principales seront pré-
sentées lors du Conseil des ministres, aura un
rôle principal dans la concrétisation de ce
plan, a poursuivi le chef  du gouvernement.

S'agissant du deuxième pilier, Saad Dine
El Otmani a cité le plan de relance écono-
mique à moyen terme dont la conception sera
au diapason avec le chantier de renouvelle-
ment du modèle de développement avec une
réorganisation des priorités aux niveaux éco-
nomique et social.  

Il n'a pas manqué de rappeler que les me-
sures prises par le Maroc durant la crise sani-
taire ont permis de contrôler la situation
épidémiologique en évitant la propagation du
virus et la montée des cas de contamination,
et de soutenir le pouvoir d'achat des citoyens
ainsi que les entreprises impactées par la crise
en allégeant leur trésorerie et en facilitant leur
liquidité.

L'ambassadeur représentant perma-
nent du Maroc auprès de l'Office
des Nations unies à Genève, Omar

Zniber, a réaffirmé mardi l'engagement
ferme du Royaume à contribuer à la relance
active et effective de la Conférence sur le

désarmement (CD), afin de la faire sortir de
l'impasse dans laquelle elle se trouve depuis
des années.

"Nous ne pouvons pas nous permettre
de voir cette instance s'écarter de la subs-
tance caractérisant son fonctionnement à sa

création, et assumer la responsabilité de son
échec continu", a-t-il affirmé à l'ouverture
de la session de la CD à Genève

Pour le diplomate marocain, "si cette
conjoncture complique davantage la donne,
nous ne devons pas y voir une raison pour
ne plus avancer dans les débats et dépasser
les divisions politiques pouvant affecter le
climat sécuritaire international".

"La pandémie du Covid-19 a contribué
à la multiplication et à l'approfondissement
des crises humanitaires qui sont d'ores et
déjà favorisées par le climat d’instabilité im-
posé par les conflits et menaces à la paix et
à la sécurité internationales. Il serait au-
jourd'hui grand temps de renforcer notre
instance et ses activités en renouant avec son
mandat initial et en négociant des traités
multilatéraux contraignants, face à toute me-
nace réelle", a-t-il plaidé. 

Il a rappelé, dans ce sens, "les multiples
déclarations faites par la délégation maro-
caine l'an passé ainsi qu’en début de 2020,
par lesquelles elle a présenté des idées et des
propositions concrètes sur la méthodologie

à suivre pour l'adoption d'un programme de
travail équilibré et adapté à la nécessité de
négocier de façon urgente sur les questions
essentielles du désarmement nucléaire, de
l'interdiction de production et de stockage
des matières fissiles, et de la protection de
l'espace extra-atmosphérique et d’une
course aux armements, à l’aune des techno-
logies duales désormais disponibles et qu’il
convient de confiner strictement dans des
activités à caractère pacifique".

"Le désarmement est une des raisons
d'être des Nations unies. Un désarmement
réel, efficace et proportionné à la paix et à
la sécurité dans le monde entier, ne peut at-
teindre ses objectifs qu’en étant promu au
niveau multilatéral, et c’est pourquoi nous
appelons tous les membres de la Conférence
à faire preuve de flexibilité  pour que des dis-
cussions de bonne foi et fructueuses nous
amènent vers la relance d'un travail concret
et la définition de dénominateurs communs
pour des négociations plus que jamais ur-
gentes dans le contexte de la CD", a plaidé
Omar Zniber.
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Le Maroc pour la relance de la Conférence sur le désarmement
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Nasser Bourita : Le Maroc a matérialisé son 
engagement pour un pacte bicontinental UE-Afrique
Tout au long de sa mobilisation contre le Covid-19, 
le Royaume est resté solidaire de son continent et de ses partenaires

Tout au long de sa mobilisation
nationale pour faire face aux
défis sanitaires, le Maroc est
resté solidaire de son conti-

nent et de ses partenaires, écrit, mardi,
Nasser Bourita, ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération africaine
et des Marocains résidant à l'étranger
dans une «Carte blanche» publiée par
l’Agence Europe.

«En s’inscrivant dans un élan de so-
lidarité, Nord-Sud, Sud-Sud et Sud-
Nord, le Maroc matérialise son
engagement pour un pacte bicontinental
UE-Afrique », a indiqué le ministre.

Rappelant que le Covid-19 n’aura
épargné aucun pays, région ou conti-
nent, il a souligné que dans la zone euro-
méditerranéenne, comme en Afrique et
en Europe, il a frappé sans discrimina-
tion, mais avec une certaine différencia-
tion, expliquant qu’il s'agit d’une
différenciation dans le temps d’abord
car il a touché les pays européens, avant
de se propager au Maghreb et en
Afrique subsaharienne, et dans la portée
ensuite, parce qu’il y a eu presque autant
de cas dans certains pays en Europe que
dans les 54 pays d’Afrique. 

Il s’agit enfin d’une différenciation
dans l’impact, puisque c’est en Afrique
que l'on enregistre les conséquences les
plus dévastatrices en termes socioécono-
miques, a noté le ministre, relevant que
«la différenciation n’a pas empêché la
concertation, la coopération et la solida-
rité de part et d’autre de la Méditerranée
et au sein de chaque espace».

Nasser Bourita a rappelé, dans ce
contexte, l’échange téléphonique le 10

avril dernier entre SM le Roi Moham-
med VI et SM le Roi Felipe VI d’Es-
pagne sur la coordination des efforts
bilatéraux et internationaux pour com-
battre le Covid-19.

Il a de même évoqué le lancement
par le Souverain le 13 avril dernier de
l’initiative des chefs d’Etat africains pour
accompagner les efforts du continent
dans les différentes phases de gestion de
la pandémie.

Pour concrétiser cette initiative soli-
daire, a-t-il expliqué, une aide médicale
substantielle a été envoyée, sur instruc-
tions Royales, à une vingtaine de pays
africains frères, de toutes les sous-ré-
gions du continent. Les masques, vi-
sières, blouses, le gel hydroalcoolique et
les autres médicaments acheminés de-
puis le Maroc ont tous été produits par
des entreprises marocaines, selon les
standards de l’OMS, a-t-il précisé.

Dans ce même esprit de solidarité, a
poursuivi le ministre, le Maroc a tenu à
contribuer à son tour à la campagne de
dons lancée par la présidente de la Com-
mission européenne, Ursula von der
Leyen, pour un fonds finançant la re-
cherche d’un vaccin et de remèdes
contre le virus.

Convaincu que la solidarité ne
s’exerce pas à sens unique, le Maroc s’est
engagé financièrement et se tient prêt à
mobiliser ses plateformes pharmaceu-
tiques, a affirmé Nasser Bourita, notant
qu’un vaccin efficace et accessible mar-
quera, en effet, le véritable point d’in-
flexion dans la lutte contre la pandémie.

Le ministre a rappelé que l’UE s’est
également tenue aux côtés du Maroc à

travers la réallocation de quelque 450
millions d'euros des Fonds de la coopé-
ration Maroc-UE pour soutenir les ef-
forts du Royaume en matière

d’atténuation des conséquences socioé-
conomiques de la crise sanitaire.

Il a souligné que même si l’heure
n’est pas encore au bilan, des progrès
appréciables ont été enregistrés à
l’échelle nationale et que les efforts
consentis depuis bientôt quatre mois
commencent à payer, précisant que le
taux de létalité a été réduit de 12% à
moins de 2% et que les activités écono-
miques s’efforcent de revenir à la nor-
male.

Le Maroc a agi tôt et fort, a dit le mi-
nistre, rappelant que dès l'annonce des
premiers cas, les autorités ont pris toutes
les précautions : fermeture des fron-
tières, confinement, limitation des acti-
vités, restriction des déplacements et
dépistage de plus en plus massif.

Au-delà de la crise sanitaire, le
Maroc, a-t-il souligné, a fait corps face à
un défi inédit, rappelant qu’à l’initiative
de SM le Roi Mohammed VI, un Fonds
spécial a été constitué afin de répondre
aux besoins urgents et concomitants de
santé publique, de survie économique et
de soutien social. Et le ministre d’ajouter
que dans un remarquable élan de solida-
rité nationale, ce fonds a recueilli plus de
3 milliards d’euros de contributions vo-
lontaires en quelques semaines seule-
ment.

Ahmed Zouiten, représentant de l’OMS à Djibouti

L’aide médicale marocaine, un acte
exemplaire de solidarité afro-africaine
Les aides médicales envoyées par le Maroc à de nombreux pays africains, sur Hautes

instructions de SM le Roi Mohammed VI, représentent un "acte exemplaire" de
la solidarité afro-africaine, a affirmé lundi le représentant de l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) à Djibouti, Ahmed Zouiten. 

"C’est un acte exemplaire de la solidarité afro-africaine, incarnant les valeurs de
l’entraide. En tant que représentant de l'OMS, je ne peux que me réjouir de ce geste",
a-t-il déclaré à la MAP. 

A travers cette noble initiative, a-t-il poursuivi, le Maroc a joué le rôle "du grand
frère" qui apporte son soutien à ses confrères africains, dans les moments les plus dif-
ficiles. 

Le représentant de l’OMS a qualifié d’"exemplaire" et d’"exceptionnelle" la gestion
du Royaume de la pandémie de Covid-19, notant que "le Maroc a accumulé une ex-
périence importante dans ce domaine et partage généreusement son savoir-faire avec
les pays africains frères". 

Mettant l’accent sur le "made in Morocco" du matériel médical préventif  fourni
par le Royaume, il a fait observer que "la fabrication par le Maroc de l’ensemble des
équipements nécessaires pour endiguer l’épidémie reflète la qualité de son expérience". 

« Je peux dire avec fierté que le Royaume est en train de réaliser un travail extra-
ordinaire et merveilleux", a-t-il conclu. 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI avait donné ses Hautes instructions pour l’ache-
minement d’aides médicales à plusieurs pays africains frères. 

Cette action de solidarité s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’initiative
lancée par Sa Majesté le Roi, le 13 avril 2020, en tant que démarche pragmatique et
orientée vers l’action, destinée aux pays africains frères, permettant un partage d’ex-
périences et de bonnes pratiques et visant à établir un cadre opérationnel afin d’ac-
compagner leurs efforts dans les différentes phases de gestion de la pandémie. 
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Ferme soutien à l'intégrité territoriale
du Maroc devant le CDH 
26 Etats louent la pertinence du Plan d’autonomie

Un groupe composé de
plusieurs pays a réitéré
mardi, devant le Conseil

des droits de l'Homme (CDH) de
l'ONU à Genève, son soutien sans
équivoque à l'intégrité territoriale
du Maroc et aux efforts sérieux
consentis par le Royaume pour le
règlement du conflit artificiel au-
tour du Sahara marocain.

Dans une déclaration pronon-
cée lors de la 44ème session du

CDH, le groupe de soutien à l'in-
tégrité territoriale du Royaume
salue notamment la pertinence de
l'initiative d'autonomie pour le Sa-
hara marocain qui a été reconnue
par le Conseil de sécurité comme
base sérieuse et crédible pour ré-
soudre de manière définitive ce
différend régional.

Dans cette déclaration pro-
noncée par l’ambassadeur repré-
sentant permanent du Maroc

auprès de l'Office de l'ONU à Ge-
nève, Omar Zniber, le groupe,
composé de 26 Etats, a relevé que
"la résolution de ce différend po-
litique contribuera à la concrétisa-
tion des aspirations légitimes des
peuples africains et arabes en ma-
tière d'intégration et de dévelop-
pement, objectif  auquel le Maroc
est fortement attaché".

Le Conseil de sécurité s’est
également félicité, rappelle le

groupe, des initiatives prises par le
Maroc pour la promotion des
droits de l'Homme au Sahara, tout
en réitérant sa demande d'enregis-
trement des populations dans les
camps de Tindouf".

Les pays signataires de cette
déclaration font remarquer, en
outre, que le Maroc s'est engagé
dans une interaction constructive,
volontaire et profonde avec le sys-
tème des droits de l’Homme des
Nations unies, en particulier le bu-
reau de la Haute commissaire aux
droits de l’Homme (HCDH) et les
procédures spéciales.

Dans ce contexte, 12 procé-
dures spéciales ont effectué des vi-
sites au Maroc, notamment dans
les villes du Sahara, en l’occur-
rence Laâyoune et Dakhla, où elles
ont eu un accès libre et sans res-
triction à tous les acteurs, en par-
ticulier aux représentants de la
société civile locale, fait remarquer
la même source.

"C'est également dans ce
contexte que le Maroc a accueilli
une mission technique du HCDH,
à l’invitation du gouvernement du
Royaume du Maroc, visant à ren-
forcer la capacité d’action des ins-
titutions internationales", rappelle
le groupe.

La question du Sahara, pour-
suit la même source, est un diffé-
rend politique traité à New York
où le Conseil de sécurité déploie
des efforts en vue d'une solution
politique négociée qui soit mutuel-
lement acceptable.

Les Etats membres du groupe
appuyant l’intégrité territoriale du
Royaume font observer, par ail-
leurs, que "l’interaction des Etats
membres avec le Conseil et la
Haute commissaire doit conserver
son caractère bilatéral et être pré-
servée de toute instrumentalisa-
tion, car elle engendrerait des
débats politiques contre-produc-
tifs au sein du Conseil des droits
de l’Homme".

Outre le Maroc, la déclaration
est soutenue par l'Arabie Saoudite,
les Emirats arabes unis, le Qatar,
le Bahreïn, le Koweït, le Sultanat
d’Oman, la Jordanie, les Comores,
la République démocratique du
Congo, le Gabon, le Burkina Faso,
le Burundi, Djibouti, le Sénégal, la
République centrafricaine, la Gui-
née, la Côte d’Ivoire, Sao Tomé-
et-Principe, le Paraguay, le
Guatemala, la Sainte-Lucie, le Sal-
vador, Saint-Christophe-et-Nié-
vès, la République Dominicaine et
la Gambie.

Hugues Bayet, député fédéral belge et ancien eurodéputé

Le Royaume a fait de ses provinces sahariennes
un pôle de croissance et de développement
Hugues Bayet, député fédéral belge

et ancien eurodéputé, a considéré
que le Maroc a fait des provinces

sahariennes un «pôle de croissance et de dé-
veloppement» depuis leur récupération par
le Royaume en 1975. 

S'exprimant dans le cadre de sa partici-
pation au "Sahara Debate", une émission
diffusée sur les réseaux sociaux, il a souligné,
dans ce sens, l’importance du nouveau mo-
dèle de développement pour les provinces
du Sud lancé par Sa Majesté le Roi Moham-
med VI à l’occasion du 40ème anniversaire
de la Marche Verte, le 6 novembre 2015. 

Ce modèle se base sur une vision holis-
tique, a-t-il expliqué, mettant en avant la va-
leur des projets dans les domaines des
infrastructures, de l’industrie, de la pêche,
de la santé, de l’éducation, et de l’habitat lan-
cés dans ce cadre. 

Doté d’une enveloppe budgétaire de 81
milliards de dirhams, le nouveau modèle de
développement des provinces du Sud vise
à créer des pôles compétitifs et améliorer la
connectivité de la région à travers des pro-
jets intégrés et harmonieux, sur la base d’un

cadre solide de bonne gouvernance. 
Le député a également estimé que l’es-

sor économique qu’a connu la région depuis
1975 s’est accompagné d’un véritable bond
du développement humain, avec des indi-
cateurs aujourd’hui supérieurs à la moyenne
nationale, alors qu’ils étaient inférieurs de
6% au reste du Maroc au moment de la ré-
cupération des provinces du Sud. 

Il a ainsi apporté un démenti factuel aux
allégations mensongères de l’Algérie et du
Polisario concernant un soi-disant «pillage»
des ressources naturelles de la région, no-
tant que "pour chaque dirham de recettes
générées dans la région, le gouvernement
investit sept dirhams". 

Dans ce contexte, il a rappelé que l’Union
européenne a apporté une reconnaissance
sans équivoque à la légalité de l’exploitation
des ressources naturelles dans la région par
le biais du renouvellement des accords de
pêche et agricole Maroc-UE couvrant l’en-
semble du territoire du Royaume, y compris
le Sahara marocain. 

Il est à rappeler que, dans le cadre du re-
nouvellement de ces accords, la Commission

européenne s’est appuyée sur un processus
consultatif  associant les élus locaux du Sa-
hara marocain pour établir que la population
du Sahara marocain consent à l’exploitation
des ressources naturelles et en bénéficie. Le
Parlement européen a ensuite adopté ces ac-
cords à une immense majorité. 

Hughes Bayet a également mis en avant
le climat de calme et de sérénité qui règne
dans les provinces du Sud, soulignant qu’il

s’agit d’une "destination touristique prisée, at-
tirant de grandes conférences nationales et
internationales, et beaucoup d’activités tou-
ristiques pour de nombreux Européens". 

Les provinces du Sud accueillent en effet
de nombreux événements diplomatiques
d’envergure à l’instar du Forum Crans Mon-
tana à Dakhla, mais aussi le Forum Maroc-
Etats insulaires du Pacifique qui s’est tenu du
27 au 29 février 2020 à Laâyoune. 



L'examen du baccalauréat re-
présente une étape impor-
tante et fondamentale lors
de laquelle tout le monde

est mobilisé pour mener à bien ce ren-
dez-vous national, a souligné, mardi à
Rabat, le ministre de l’Education natio-
nale, de la Formation professionnelle,
de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, porte-parole du
gouvernement, Saaïd Amzazi.

Il a indiqué lors d'une réunion de la
commission de l’enseignement, de la
culture et de la communication à la
Chambre des représentants que toutes
les mesures ont été engagées pour as-
surer aux candidats des conditions ga-
rantissant la sécurité et la prévention
sanitaire, soulignant que le Royaume a
insisté sur ce rendez-vous national mal-
gré les circonstances actuelles marquées
par la propagation de la pandémie de
Covid-19.

A cette occasion, le ministre a passé
en revue certaines données relatives à
cet examen, précisant qu'il existe
441.238 candidats et candidates aux
examens du baccalauréat, dont 64%
issus de l'enseignement public et 8% de
l'enseignement privé. 72% des candi-
dats sont scolarisés, contre 28% des
candidats libres (122.000 candidats),
alors que les filles représentent 49%. 

"Cette année a connu une légère
évolution d'environ 0,4% par rapport
au nombre de l'année précédente", a-t-

il dit, faisant remarquer que cette évo-
lution s’est traduite par une augmenta-
tion de 12,5% pour les candidats libres
et de 7% pour l'enseignement privé,
contre une baisse de 5% pour l'ensei-
gnement public.

Il s'est, également, attardé sur un
certain nombre de nouveautés des exa-
mens cette année, notamment la publi-
cation d'une copie mise à jour du guide
du candidat, la mise à la disposition des
candidats des documents d'encadre-
ment pour les sujets des années passées,
ainsi qu'une copie de la loi relative à la
répression de la fraude aux examens
scolaires et la publication de cadres de
référence.

Saaïd Amzazi s'est, par ailleurs, ar-
rêté sur la question de la médiation
entre les familles et les établissements
d'enseignement privé pour résoudre le
différend sur le paiement durant les
mois du confinement sanitaire.

"Nous avons pris une initiative im-
portante et fondamentale qui est la mé-
diation et nous nous sommes réunis
avec la Fédération de l'enseignement
privé pour discuter de leurs pro-
blèmes'', a-t-il dit, ajoutant que les as-
sociations des parents et tuteurs
d'élèves ont été à leur tour invitées à ré-
soudre ce problème.

"Nous avons veillé à ce que les éta-
blissements d'enseignement fournissent
un service dans le cadre de la continuité
pédagogique, et nous avons demandé

aux directions provinciales de les
contacter pour suivre le dispositif  de
l'enseignement à distance", a-t-il souli-
gné, notant que 96% de ces établisse-
ments ont appliqué l'enseignement à
distance par tous les moyens.

Il a, dans ce sens, relevé que ces éta-
blissements doivent tenir compte des
conditions des familles. "Notre position
est qu'il y aura une communication
entre les établissements privés et les fa-
milles afin de parvenir à un accord", a-
t-il poursuivi, notant que "de nombreux
établissements ont répondu favorable-
ment pour résoudre ce conflit.

En réponse aux interventions des
membres de la commission, le ministre
a, d'autre part, indiqué que cette année,
un concours unifié sera organisé pour
les filières de la médecine, la médecine
dentaire et la pharmacie, notant que les
étudiants titulaires d'un baccalauréat
vont passer le concours dans leur do-
micile.

Quelque 45 centres d'examen ont
été mis en place pour le concours de la
médecine, la pharmacie et la médecine
dentaire, a-t-il fait observer, indiquant
qu'ils seront ensuite distribués de ma-
nière régionale comme précédemment. 
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Des tablettes distribuées aux élèves ruraux de Taroudant
Des tablettes numériques ont été distribuées à un groupe d'élèves issus de Ta-

roudant, en vue de les encourager à poursuivre leur apprentissage.
Cette opération pédagogique et humaine a profité à 340 élèves relevant d'un

nombre d'établissements scolaires issus de 11 communes rurales et de zones mon-
tagneuses, indique un communiqué de la direction provinciale de l’éducation na-
tionale à Taroudant.

Ces tablettes ont été distribuées lors d'une cérémonie, tenue à la Faculté poly-
disciplinaire de Taroudant, en présence, notamment, du gouverneur de la province
de Taroudant, Lahoucine Amzal, du directeur de l'Académie régionale de l'éduca-
tion et de la formation (AREF) de Souss-Massa, ainsi que du directeur provincial
du ministère de l’Education nationale.

Quelque 140 de ces tablettes tactiles ont été fournies par la Fondation Mo-
hammed VI pour la protection de l'environnement et ont profité à des élèves
issus principalement de zones montagneuses. Les 140 tablettes restantes ont été
octroyées par l’UNICEF à des élèves relevant de 6 communes rurales, selon la
même source, qui indique que cette cérémonie s’est déroulée dans le respect
total des mesures sanitaires et de précaution visant à lutter contre la propagation
du Covid-19.

Intervention de 
Saaïd Amzazi devant
la commission de
l’enseignement, de 
la culture et de la
communication 
à la Chambre des 
représentants

“

Seuls 8% des candidats au bac
sont issus de l'enseignement privé



Les futurs bacheliers marocains ins-
crits dans les établissements fran-
çais non homologués ont dénoncé
« une décision discriminatoire » du

ministère de l’Education nationale française
qui les contraint à passer l’examen au mois
de septembre prochain, ce qui hypothéque-
rait leur avenir et leur projet d’études post-
bac.

« C’est une décision discriminatoire et ra-
ciste », a martelé Brahim Ibrahimi, représen-
tant des parents d’élèves lésés par ladite
décision lors d’une conférence organisée
lundi par l’OMDH-Casablanca. « Ces futurs
bacheliers marocains sont pris en otage par
cette décision. Ils ne peuvent ni passer l’exa-
men du baccalauréat en juillet à l’instar des
autres futurs bacheliers marocains ni bénéfi-
cier du même traitement des autres élèves re-
levant des écoles françaises homologuées qui
ne passeront pas les épreuves au titre de l’an-
née 2020 et se contenteront seulement des
notes des contrôles continus », a-t-il souligné
lors de cette conférence modérée par Malika
Ghazali.

Selon Brahim Ibrahimi, la décision du
ministère de l’Education nationale française
porte atteinte aux valeurs de  justice et d’éga-
lité des chances qui constituent les fonde-
ments de la République française, ajoutant
que les parents d’élèves n’accepteront pas
cette discrimination et porteront plainte de-
vant la justice « qui, j’en suis sûr, va rendre
justice à ces élèves ». Et de marteler encore :
« Il semble que l’Etat français ne veut plus
d’étudiants étrangers », tout en faisant allu-
sion à l’augmentation des droits d’inscription
pour les étudiants étrangers décidée en no-
vembre 2018 par le gouvernement français. 

« Personnellement, je suis très touché
par la décision de Jean-Michel Blanquer
(ministre de l’Education nationale) », a,
pour sa part, souligné Mohamed Ghali
Ikdam, élève dans un établissement fran-

çais non homologué au Maroc.
Il a qualifié, dans son intervention lors de

cette conférence en ligne, la décision fran-
çaise d’« injuste » qui a touché des élèves «
dans les établissements français non homo-
logués au Gabon, à Madagascar et dans bien
d’autres pays ».

Et d’un ton ferme et déterminé, Ghali
Ikdam a affirmé que les élèves de ces établis-
sements continueront leur combat pour faire
prévaloir leurs droits.

Moulay Said Alaoui, avocat au Barreau

de Casablanca, a assuré dans son interven-
tion que la décision du ministre de l’Educa-
tion nationale français bafoue toutes les
conventions internationales en matière de
droits de l’Homme qui interdisent la discri-
mination ou la distinction de race, de cou-
leur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion
politique ou d’origine nationale ou sociale.

Pour cet avocat, qui est aussi membre du
bureau de l’OMDH à Casablanca, cette af-
faire « concerne des étudiants issus de fa-
milles marocaines, et nous ne pouvons donc
pas garder le silence sur l’injustice dont ils
ont été victimes de la part du ministère fran-
çais de l'Education nationale », tout en criti-
quant le ministère de tutelle marocain pour
ne pas avoir traité avec le sérieux requis le
dossier de ces étudiants, les abandonnant
dans cette situation difficile. 

Il a souligné que les parents d'élèves au
Maroc doivent coordonner leurs actions et
leurs positions avec les parents d'élèves d'au-
tres pays comme la Tunisie, l'Algérie pour
faire face à cette décision injuste.

Il convient de souligner que dans un
communiqué du Groupement des parents
d’élèves et des étudiants des lycées hors
contrat au Maroc relayé récemment par nos
confrères de Maroc-Hebdo, les élèves de ces
établissements ont souligné qu’ils sont «
contraints de passer le baccalauréat au mois
de septembre, remettant ainsi en question
leurs projets post-bac (confirmation des ins-
criptions dans les universités, installation des
étudiants dans une autre ville ou un autre
pays, participation aux concours marocains
à la fac de médecine...) ». Et d’ajouter que la
plupart des concours se dérouleront au mois
d’août comme celui de la médecine, ce qui
signifie que « nos enfants, sans le baccalau-
réat, ne pourront pas les passer. Sans comp-
ter les visas étudiants à préparer, les
déménagements à réaliser, etc». 

Mourad Tabet

Ils doivent passer 
le bac en septembre
alors que certains
concours se dérouleront
en août
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L'Association 
nationale des médias
et des éditeurs forme
son bureau exécutif

L'Association nationale des
médias et des éditeurs
(ANME) a dévoilé, mardi à

Casablanca, la composition de son
bureau exécutif, qui compte parmi
ses membres plusieurs personnalités
de renom du paysage médiatique ma-
rocain.

L'ANME a tenu, mercredi der-
nier, son Assemblée générale consti-
tutive, qui a été sanctionnée par
l'élection, à l'unanimité, d'Abdelmou-
naim Dilami, PDG du groupe Eco-
Médias, à la tête de la nouvelle
organisation.

L'Assemblée avait confié au prési-
dent la latitude de former le bureau
exécutif, ainsi que la mise en place
d'un comité restreint de 5 membres
chargé de la rédaction du statut et du
règlement intérieur de l'ANME.

Voici la composition du bureau
exécutif, telle que communiquée au
terme de cette deuxième réunion:

- Président : Abdelmounaim Di-
lami

- Présidents d'honneur : Kamal
Lahlou, Abdellah El Firdaouss, Mo-
hamed Selhami et Moulay Ahmed
Charai. 

- Président délégué: Mokhtar
Laghzioui. 

- 1er vice-président : Rachid
Niny 

- 2ème vice-président : Driss
Chahtane  

- 3ème vice-président : Aziz
Daki

- 4ème vice-président : Abder-
rahim Ariri  

- 5ème vice-président : Majdou-
line El Atouabi

- Secrétaire général : Brahim
Mansour

- Trésorier : Khalid El Houri  
- Président du pôle de la presse

partisane : Abdelhamid Jmahri 
- Président du pôle de la presse

indépendante : Saâd Benmansour 
- Président du comité

d'éthique : Hassan Alaoui 
- Président du pôle de la presse

régionale : Driss El Ouali 
- Président du pôle des radios

privées : Hicham El Khlifi 
- Président du pôle de la presse

électronique : Hassan El Guen-
nouni 

- Assesseurs : Mohamed Khab-
bachi, Fatima Zahra Ouriaghli, Adil
Lahlou, Rafik Lahlou, Mohamed Be-
narbia, Mohamed Rami, Adil El
Basri, Mehdi Allabouch, Asmaa El
Hassani et Jamal El Khanoussi.

- Rapporteur: Mohamed Aghbalou

Les élèves marocains des établissements
français non homologués discriminés
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Nouzha Bouchareb sous la Coupole

Les centres ruraux seront classés en deux catégories
La première concerne 325 centres émergents
et la seconde 217 centres ruraux

Une feuille de route nationale
et régionale inscrite dans le
cadre du Programme natio-
nal pour le développement

intégré des centres ruraux émergents
visant la résorption des dysfonctionne-
ments et des disparités entre les villes
et les campagnes a été élaborée pour
classifier ces centres en deux catégo-
ries, a indiqué la ministre de l'Aména-
gement du territoire, de l'Urbanisme,
de l'Habitat et de la Politique de la
ville, Nouzha Bouchareb.

"La première catégorie concerne
325 centres émergents couvrant 42%
de la population rurale, alors que la se-
conde comprend 217 centres ruraux",
a-t-elle expliqué en réponse à une
question centrale autour de "la straté-
gie du ministère pour faire face aux ré-
percussions du coronavirus après
l'allègement et la levée du confine-
ment", lors de la séance des questions
orales lundi à la Chambre des repré-
sentants.

Le ministre a expliqué que dans le
cadre de cette feuille de route, il sera
procédé à l'élaboration de deux pro-
grammes. Le premier est lié à 77 cen-
tres émergents prioritaires, tandis que
le second revêt un caractère d'urgence
et social visant à remédier au phéno-

mène de vulnérabilité, atténuer les im-
pacts de la pandémie du coronavirus
(Covid-19) et renforcer les services de

base au profit de 100 centres, dont
53% en milieu rural.

Concernant la stratégie du départe-
ment pour le déconfinement et la pla-
nification de la relance économique
dans les domaines de l'immobilier et la
construction, Nouzha Bouchareb a af-
firmé que le ministère, en coordination
et en concertation avec tous les parte-
naires, est en cours d'élaboration d'un
programme d'action pour une sortie
sécurisée et progressive du confine-
ment, une relance économique dans
les domaines de l'immobilier et une
construction basée sur des phases à
travers la reprise des activités du sec-
teur pour la période post-confinement,
tout en veillant au respect des mesures
barrières afin d'assurer la sécurité sa-
nitaire des personnes œuvrant dans le
domaine.

Ce programme vise également à as-
souplir les procédures et à réduire les
délais pour les entreprises du BTP
ainsi que tous les professionnels du
secteur afin de limiter les impacts né-
gatifs de la pandémie et rétablir leur
confiance dans les marchés immobi-
liers, a-t-elle poursuivi. 

Elle a également mis l'accent sur les
efforts déployés par le ministère pour
lutter contre les bidonvilles et les loge-
ments insalubres, dans un cadre
contractuel, avec "une nouvelle vision"
à même de relever les défis liés à ce
programme, en particulier la hausse du
nombre des familles concernées et le

recours à des programmes intégrés,
entre autres.

Par ailleurs, elle a fait savoir que le
ministère a mis en place des mesures
relatives à la gestion dématérialisée
pour permettre aux usagers du service
public de déposer les demandes d'ob-
tention d’autorisation pour l'urba-
nisme via Internet.

A cet effet, les agences urbaines
ont pu traiter numériquement 13.120
dossiers via la plateforme "Rokhas"
dédiés aux autorisations d'aménage-
ment, de construction et d'urbanisme,
a-t-elle indiqué, notant que ces agences
ont également généralisé 90% de leurs
services en ligne afin de garantir leur
continuité et la disponibilité pour les
usagers.

La ministre a aussi rappelé que son
département a mis en place des pro-
grammes afin de soutenir les entre-
prises, dont "Damane oxygène" et
"Relance oxygène", en plus des aides
de la CNSS.

Elle a en outre indiqué que malgré
le retard dans les chaînes d’approvi-
sionnement des matières premières
pour les chantiers et le recul de l’indice
de vente du ciment, le ministère a pu
garantir la continuité du travail dans le
secteur de la construction pour plus de
20 % des chantiers, en plus de la conti-
nuité de l’activité dans le cadre des
programmes subventionnés qui
concernent les bâtiments instables qui
risquent l’effondrement.

Inscriptions à distance à l’INAU 
et aux écoles d'architecture

Les inscriptions à distance au sein des écoles et instituts placés sous la tutelle du
ministère de l'Aménagement du territoire national, ont débuté le 29 juin 2020,

a annoncé Nouzha Bouchareb sous la Coupole, soulignant que les inscriptions à
distance ont débuté au sein de chaque école et institut, notant que ces établissements
se contenteront de la procédure de sélection des candidats, sans recourir au
concours d'accès.

"La base de sélection des étudiants a été également élargie pour englober ceux
qui ont obtenu leur baccalauréat en session de rattrapage", a-t-elle ajouté, relevant
une augmentation de 12% du nombre des étudiants marocains admis, tout en ré-
servant 16% des places pour les étudiants étrangers dans l'Institut supérieur de for-
mation et de recherche en aménagement et urbanisme (INAU) et 10% dans les
Ecoles nationales d'architecture.

Afin de garantir la continuité du service public, il a été procédé également à la
poursuite du programme d'études et de formation via les plateformes d'enseigne-
ment à distance et à la mobilisation d'équipes pédagogiques et administratives rele-
vant du ministère, ce qui a permis d'atteindre les objectifs d’apprentissage escomptés
et de respecter les horaires de cours, a relevé la responsable gouvernementale.

Elle a aussi précisé que le nombre d'heures d’apprentissage a atteint 2.400 heures
chaque semaine au profit de 1.900 étudiants, notant que 100% des cours program-
més ont été assurés, tandis que les examens et contrôles continus ont également eu
lieu à distance, selon les programmes définis.

"Le défi auquel nous faisons face aujourd'hui est l'intégration de l’enseignement
à distance dans les cahiers de dispositions pédagogiques", a-t-elle estimé, faisant
observer que 265 étudiants dans les différents établissements de formation sous la
tutelle du ministère ont présenté avec succès la première version de leur thèse et
pourront prochainement présenter la version finale, en juillet et septembre 2020
selon leur choix, en présentiel ou à distance après le déconfinement. 
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Comment évaluez-vous la
stratégie prônée par le
Maroc pour freiner la

propagation du virus ? 
Alors que des pays comme l'Es-

pagne, l'Italie et la France enregis-
trent 456 décès par million
d'habitants respectivement, le
Maroc n'affiche que 6 morts, un
taux des plus bas dans le monde, ex
aequo avec des pays qui ont prouvé
le succès de leur contrôle de la pan-
démie comme la Corée du Sud. 

Le taux de malades par million
d'habitants est aussi nettement infé-
rieur comparé aux pays d'Europe
occidentale : seulement 327 cas/mil-
lion au Maroc, contre 6.328 pour
l'Espagne, 3.975 pour l'Italie et
2.496 pour la France. Ces indica-
teurs sont plus favorables que tous
les autres pays d’Europe, Asie ou
Amériques avec une population to-
tale entre 30 et 50 millions d’habi-
tants.

Avec l'analyse de ces indicateurs,
il est clair que les mesures adoptées
par SM le Roi Mohammed VI ont
eu des résultats très satisfaisants
pour limiter la contagion et les décès
dus à la pandémie de Covid-19.
Cette expérience à succès serait très

utile à partager avec d'autres pays
dont le niveau de développement et
les caractéristiques socioécono-
miques et démographiques sont
semblables.

Que pouvez-vous dire sur ce
contexte général de crise lié à la
pandémie et sur l'importance de
la solidarité nationale et régio-
nale pour réduire ses effets éco-
nomiques ? 

La pandémie de Covid-19 est
un fléau avec de multiples répercus-
sions à tous les niveaux. L'économie
globale en a été fortement atteinte à
cause de la paralysie prolongée de
l'activité économique dans la plupart
des secteurs. Des milliers de per-
sonnes ont perdu leur emploi et des
centaines de PME finiront par se
déclarer en faillite. 

La Banque mondiale prévoit une
contraction globale de 5,2% à
moyen terme, avec des effets néga-
tifs à long terme dus à la diminution
des investissements, au ralentisse-
ment du commerce international, à
la fragmentation des chaînes de pro-
duction et à l’érosion du capital hu-
main.

Les nations les plus riches peu-
vent dépenser une partie substan-

tielle de leur PIB comme le Japon
avec plus de 20%, les Etats-Unis
avec une proposition qui représente
14% de leur PIB, ou alors trouver
d'autres stratagèmes comme la
France qui propose des crédits ga-
rantis à taux bas pour relancer les
entreprises, ainsi que de financer les
salaires des travailleurs à 84%, tandis
que les Pays-Bas offrent de soutenir
90% des salaires pour les entre-
prises. D'autres pays en voie de dé-
veloppement n'ont pas cette
possibilité, comme la Colombie qui
ne dépensera que 1,5% de son PIB,
ou les pays émergents qui dépen-
dent de la vente du pétrole, dont le
prix s’est effondré à des valeurs né-
gatives.

A cet égard, la contribution au
Fonds spécial pour la gestion du co-
ronavirus de SM le Roi Mohammed
VI de 32 milliards de dirhams est
une somme considérable qui place
le Maroc au niveau de l’Australie, de
l’Allemagne et du Hong Kong avec
10% du PIB compromis. Car seule
une stratégie agressive pour relancer
l’économie à court et moyen termes
permettra de limiter les affres éco-
nomiques prévues à moyen et long
termes.

Quelle est votre appréciation
de l'initiative de SM le Roi Mo-
hammed VI d'envoyer des aides
médicales à des pays africains
afin d'accompagner leurs efforts
de lutte contre la pandémie de
Covid-19 ? 

Sans doute l'une des leçons les
plus marquantes de cette pandémie
est la nécessité de la coopération ré-
gionale et internationale. Cette coo-
pération a plusieurs bienfaits,
au-delà du soulagement de la popu-
lation affectée dans un pays voisin
ou ami, elle permet de renforcer les
liens diplomatiques qui auront des
répercussions économiques bénéfi-
ciant au pays solidaire.

L'initiative Royale de prêter as-
sistance aux pays africains portera
ses fruits en augmentant l'influence
du Royaume dans la région et en
renforçant son rôle diplomatique
comme une force croissante dans le
continent. Une stratégie d’une
grande lucidité à moyen terme qui
permettra au Maroc de diversifier
son marché et de se positionner
comme leader régional et interlocu-
teur intercontinental important pour
les pays africains vis-à-vis de l'Eu-
rope.

Eric Hazan-Lasri, directeur des urgences 
à l'Institut national de la santé au Mexique

Seule une stratégie agressive pourrait relancer
l'économie à court et moyen termes
L'orthopédiste mexicain
d'origine marocaine 
et directeur des urgences 
à l'Institut national de la
santé au Mexique, Dr Eric 
Hazan-Lasri, présente dans
cet entretien accordé 
à la MAP une analyse de la
situation épidémiologique
du Covid-19 au Maroc et de
la pertinence des mesures
"strictes mais efficaces"
prises par le Royaume, sous
la conduite éclairée de SM
le Roi Mohammed VI, 
pour enrayer le nouveau 
coronavirus.
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L'Union européenne a rouvert mer-
credi ses frontières à 15 pays mais
pas aux Etats-Unis, où les respon-
sables sanitaires ont déclaré ne pas

contrôler "totalement" la pandémie de coro-
navirus et redouter une explosion du nombre
de cas.

La situation sanitaire est également inquié-
tante en Amérique latine et dans les Caraïbes,
où le bilan pourrait dépasser 400.000 morts
dans les trois mois si des mesures sanitaires
plus strictes ne sont pas prises dans cette ré-
gion, selon l'Organisation panaméricaine de la
santé (OPS).

Aux Etats-Unis, en raison de l'épidémie,
le candidat démocrate à la Maison Blanche,
Joe Biden, 77 ans, a renoncé à organiser des
meetings en vue de l'élection présidentielle de
novembre, contrairement au président répu-
blicain Donald Trump.

"Je vais suivre les consignes du docteur,
pas juste pour moi mais pour le pays. Et cela
veut dire que je ne vais pas organiser de mee-
tings", a déclaré l'ancien vice-président de Ba-
rack Obama dans son Etat du Delaware.

Plus tôt, le Dr Anthony Fauci, éminent
membre de la cellule de crise présidentielle sur
le coronavirus, avait reconnu que les autorités
sanitaires n'avaient "pas le contrôle total" sur
la pandémie.

"Je ne serais pas surpris si nous atteignions
100.000 (nouveaux cas, ndlr) par jour si on ne
renverse pas la tendance", avait-il ajouté. Ac-
tuellement, 40.000 nouveaux cas sont détectés
quotidiennement.

Il témoignait, avec trois autres médecins
des grands organismes de santé américains,
devant les sénateurs. Tous ont appelé les Amé-
ricains, notamment les jeunes, à porter un
masque et à respecter la distanciation phy-
sique.

Témoin de l'aggravation de la situation,
l'Etat de New York, qui fut longtemps l'épi-
centre de l'épidémie américaine mais voit de-
puis plusieurs semaines l'épidémie refluer, a
porté mardi à 16 le nombre des Etats dont les
visiteurs sont soumis à quarantaine. Parmi ces
Etats figurent la Californie, qui compte dés-
ormais plus de 220.000 cas.

Dans ce contexte, les pays de l'UE ont dé-
cidé d'exclure les Etats-Unis d'une liste de 15
pays dont les ressortissants seront à nouveau
les bienvenus à partir de mercredi.

La liste des pays aux ressortissants admis
dans l'UE et l'espace Schengen, qui sera révi-
sée toutes les deux semaines, compte l'Algérie,
l'Australie, le Canada, la Géorgie, le Japon, le
Monténégro, le Maroc, la Nouvelle-Zélande,
le Rwanda, la Serbie, la Corée du Sud, la Thaï-
lande, la Tunisie et l'Uruguay.

Elle inclut la Chine, mais uniquement à
condition que Pékin admette sur son sol les
visiteurs venant de l'UE, ce qui n'est actuelle-
ment le cas que de façon limitée.

Les critères retenus par l'UE - notamment
un taux de nouveaux cas de Covid-19 proche
ou en-dessous de 16 pour 100.000 habitants
(moyenne dans l'UE) sur les 14 derniers jours
- excluent les Etats-Unis, le pays le plus lour-
dement touché par le Covid-19.

Avec 1.199 décès supplémentaires en 24
heures, le bilan journalier des Etats-Unis est
reparti à la hausse selon le comptage publié
mardi par l'Université Johns Hopkins. Cela
porte le bilan américain total à 127.322 morts.

Au niveau mondial, la pandémie, qui vient
de franchir deux seuils symboliques - plus d'un
demi-million de morts et dix millions de cas -
"est loin d'être finie" et même "s'accélère",
avait averti lundi l'Organisation mondiale de
la santé (OMS).

Selon un comptage effectué par l'AFP à
partir de sources officielles, 506.818 décès et
10,3 millions de cas étaient officiellement re-
censés mardi à 19h00 GMT.

Le nombre des décès répertoriés dans le
monde a doublé en un peu moins de deux
mois (250.000 le 5 mai) et 50.000 décès sup-

plémentaires ont été enregistrés ces dix der-
niers jours.

Outre les Etats-Unis, le virus continue de
faire des ravages en Amérique du Sud.

L'Organisation panaméricaine de la santé
(OPS), qui siège à Washington, a averti mardi
que le nombre des morts en Amérique latine
et dans les Caraïbes, actuellement de 114.000
environ, pourrait presque quadrupler d'ici le
1er octobre en l'absence de mesures sanitaires
renforcées.

Au rythme actuel, "l'Amérique latine et les
Caraïbes devraient avoir plus de 438.000 décès
du Covid-19" au 1er octobre, a déclaré Carissa
Etienne, directrice de l'OPS.

Le Brésil est le premier pays d'Amérique
latine et le deuxième pays au monde le plus
touché, avec 1,4 million de cas confirmés et
59.594 morts, selon un bilan officiel publié
mardi.

Dans ce pays, le président Jair Bolsonaro
n'a pas cessé de contester les mesures de
confinement prises par les gouverneurs des
Etats brésiliens. Un jugement qui obligeait le
président d'extrême droite à porter un masque
en public a été annulé mardi par une juge bré-
silienne.

L'épidémie semble redémarrer en Chine,
où l'OMS va envoyer "la semaine prochaine"
une équipe pour déterminer l'origine du coro-
navirus qui y est apparu en décembre.

Donald Trump a une fois de plus fustigé
la responsabilité de la Chine. "Quand je re-
garde la pandémie répandre son horrible vi-
sage à travers le monde, y compris les dégâts
qui ont été faits aux Etats-Unis, je deviens de

plus en plus en colère contre la Chine", a-t-il
tweeté.

Au Royaume-Uni, le gouvernement a dé-
cidé le reconfinement de Leicester et de son
agglomération, soit plus de 600.000 habitants,
en raison d'une flambée de cas dans cette ville
du centre de l'Angleterre, la première à se voir
imposer des restrictions locales.

La ville, qui se préparait comme le reste de
l'Angleterre à rouvrir pubs, restaurants, ciné-
mas et salons de coiffure samedi, a vu les ma-
gasins non essentiels fermer mardi, et la
plupart des écoles fermeront ce jeudi.

La pandémie continue à mettre à rude
épreuve des géants industriels, comme Airbus.

Très dépendant des commandes des com-
pagnies aériennes, l'avionneur européen a an-
noncé mardi qu'il allait supprimer
"approximativement 15.000 postes", soit 11%
de ses effectifs dans le monde d'ici à l'été 2021,
sans exclure des licenciements secs.

Le monde du sport est chaque jour un peu
plus chamboulé. La Coupe d'Afrique des Na-
tions est reportée d'un an et aura lieu en 2022
au Cameroun.

Malgré la gravité de la situation, le Conseil
de sécurité de l'ONU peine à accoucher d'une
première résolution sur la pandémie, au risque
de perdre toute crédibilité.

Après plus de trois mois de blocages, la
France et la Tunisie ont demandé mardi au
Conseil d'adopter une résolution appelant à
une cessation des hostilités pour faciliter la
lutte contre le coronavirus. Le résultat du vote,
qui se fera par écrit, était attendu hier mer-
credi.

Trump de plus en plus en colère contre la Chine
Le président Donald Trump s'est dit mardi "de plus en plus en colère" contre la Chine

en voyant le lourd bilan de la pandémie de Covid-19 dans le monde et aux Etats-Unis en
particulier.

"Quand je regarde la pandémie répandre son horrible visage à travers le monde, y
compris les dégâts qui ont été faits aux Etats-Unis, je deviens de plus en plus en colère
contre la Chine", a tweeté le président américain.

Les tensions déjà fortes entre les Etats-Unis et la Chine sur fond de guerre commer-
ciale se sont encore intensifiées avec la propagation mondiale du nouveau coronavirus,
dont Donald Trump a imputé la responsabilité à Pékin.

Le gouvernement de Donald Trump estime que la Chine a dissimulé l'ampleur et la
gravité initiale de l'épidémie, ce qui a permis au virus de se propager plus facilement et de
tuer plus de 500.000 personnes à travers le monde.

Et si l'Europe semble avoir réussi à maîtriser la propagation du virus, les responsables
sanitaires américains ont reconnu mardi ne pas contrôler "totalement" la pandémie et re-
douter une explosion du nombre de cas dans les semaines à venir.

29 des 55 Etats et territoires américains voient aujourd'hui la courbe des nouveaux cas
monter, selon les autorités sanitaires américaines. Les hospitalisations dues au coronavirus
augmentent dans 12 Etats.

Au niveau mondial,
la pandémie est loin
d'être finie et même
s'accélère, avait
averti l’OMS 

“

L'épidémie
flambe aux
Etats-Unis



"Si nous ne pouvons pas quitter
le quartier, alors il faut nous
aider", plaide un jeune habitant
des banlieues nord de Lis-

bonne qui devaient être soumises à partir de
mercredi à un reconfinement pour maîtriser
des foyers de coronavirus qui inquiètent le
Portugal.

"Si on ne peut pas travailler, on ne peut
pas payer (...) Nous avons besoin de soutien
alimentaire et d'une suspension du paiement
de factures", a expliqué à l'AFP Iuri Fidalgo,
un Portugais d'origine capverdienne vivant à
la cité de Quinta do Mocho, dans la com-
mune de Loures.

Déjà, "les gens du quartier n'arrivent pas
à s'acheter des masques et du gel. C'est com-
pliqué", s'est plaint le rappeur de 23 ans.

Avec une moyenne de 321 nouvelles in-
fections par jour, le nombre de nouveaux cas
recensés au Portugal a augmenté d'un tiers
en juin par rapport au mois de mai. Ils restent
largement concentrés dans la région de Lis-
bonne.

Pour enrayer la contagion, le gouverne-
ment a décidé d'imposer aux quelque
700.000 habitants d'une vingtaine de quar-
tiers un nouveau "confinement à domicile",
pour au moins deux semaines.

Double peine: les communautés les plus
touchées par les récents foyers de contami-
nation sont celles qui étaient les plus dému-
nies pour faire face à l'épidémie de Covid-19.

"Les foyers se situent là où les popula-
tions ne peuvent pas s'arrêter de travailler et
d'utiliser des transports en commun qui ne
permettent pas de respecter la distance phy-
sique censée être obligatoire", explique l'ad-
joint au maire de Loures, Gonçalo Caroço.

Cette municipalité communiste réclamait
aux autorités nationales une augmentation
des fréquences des transports publics depuis
plusieurs semaines. Réduite de moitié pen-
dant le confinement imposé mi-mars, l'offre
de transport devait revenir à 90% à partir de
mercredi.

"J'ai peur, bien sûr. Si un bus est trop
plein, je redescends", a confié Wumi Afonso,

une cuisinière de 37 ans originaire de Sao
Tomé-et-Principe, en attendant à Sacavém un
deuxième bus qui doit lui permettre de re-
joindre le restaurant où elle travaille à Lis-
bonne.

En touchant le chômage partiel, elle a pu
se confiner pendant deux mois avec ses qua-
tre enfants mais son mari n'a jamais cessé de
travailler car "dans le bâtiment, on ne gagne
de l'argent que si on travaille".

Dans les 19 quartiers soumis à un nou-
veau confinement, qui forment un ensemble
contigu même s'ils s'étendent sur les munici-
palités de Lisbonne, Sintra, Loures, Amadora
et Odivelas, les rassemblements ont été limi-
tés à cinq personnes, contre dix dans l'ensem-
ble de la région métropolitaine et vingt dans
le reste du Portugal.

"Ces mesures sont nécessaires", a pu
confirmer sur le terrain l'infirmière Silvia
Gonçalves, qui sillonne les quartiers de
Loures avec des équipes mobilisées par la
mairie depuis début juin, afin de rappeler à la
population l'importance des précautions sa-

nitaires.
Cette spécialiste en "santé communau-

taire" ne doute pas que le nouveau coronavi-
rus infecte surtout "les plus vulnérables", en
particulier dans les cités qui souffrent de la
pauvreté, de la précarité de l'emploi et d'une
sur-occupation des logements.

"Dans un quartier comme Quinta do
Mocho, un petit foyer est déjà préoccupant
car ses près de 3.000 habitants auront beau-
coup de mal à s'isoler les uns des autres", a-
t-elle expliqué.

"Tant que les gens auront faim, rien ne
les empêchera d'aller travailler même étant
positifs au Covid-19", a souligné l'adjoint au
maire. "La meilleure façon de les confiner,
c'est de leur apporter le soutien social et éco-
nomique dont ils ont besoin."

Depuis une semaine, la région de Lis-
bonne connaît de nouvelles restrictions pour
éviter les attroupements, comme l'interdic-
tion de la consommation d'alcool dans la rue
ou la fermeture des commerces et des cafés
dès 20H00.
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Le modèle uruguayen, l'oasis latino-américaine saluée par l'UE
Ce jour-là, le président uruguayen a

enfilé sa combinaison pour une
session de surf  matinale avant
une réunion. La petite escapade

de ce fan de glisse, la première depuis son
arrivée au pouvoir en mars, résume la phi-
losophie de ce pays face à la pandémie: li-
berté et responsabilité.

Prise il y a 15 jours, la photo de cet ins-
tant peu protocolaire, où l'on voit Luis La-
calle Pou, 46 ans, une planche sous le bras
sortir de l'eau le sourire aux lèvres, a été pu-
bliée mardi. Le jour-même où l'Europe a
rouvert ses frontières aux voyageurs de
quinze pays, dont un seul d'Amérique latine,
l'Uruguay.

Avec 932 cas enregistrés, dont 27 morts,
selon les derniers chiffres, l'Uruguay --petit
pays de 3,4 millions d'habitants qui n'a ja-
mais officiellement décrété de confinement
total-- semble une exception dans une ré-
gion où les contaminations s'emballent, en
particulier au Brésil, Pérou, Mexique et
Chili. Le président Lacalle Pou (centre droit)
assure avoir misé sur "la liberté individuelle"
plutôt que sur "un régime policier". L'appel

volontaire au confinement a été largement
suivi par la population.

Après l'apparition de premiers cas le 13
mars, des personnes issues de milieux aisés
de retour d'Europe, le gouvernement a très
vite déclaré l'urgence sanitaire, suspendu les
cours et fermé les frontières.

"L'apparition précoce de cas très conno-
tés socialement, à un moment où la circula-
tion du virus au sein de la population était
très limitée, a entraîné la mise en place de
mesures adéquates, même si elles semblaient
exagérées, pile au moment de la rentrée sco-
laire", juge le Dr. Alvaro Galiana, spécialiste
en infectiologie pédiatrique, en référence au
début des cours dans l'hémisphère Sud.

Les caractéristiques démographiques du
pays, avec une faible densité de population
et l'absence de grands centres urbains, à l'ex-
ception de Montevideo, sont également un
élément favorable.

L'Uruguay a choisi de faire les choses
graduellement, sans paralyser son économie.
En avril, l'industrie et le BTP ont repris leur
activité. Puis, ça a été le tour des cafés et res-
taurants, et en mai celui des salles de sport.

Juin a vu la réouverture des centres com-
merciaux et le football, la passion nationale,
doit reprendre le 15 août, mais sans public.
Malgré cela, l'économie uruguayenne a été
rudoyée : on compte actuellement 200.000
chômeurs, contre 10.000 avant la pandémie,
et le PIB devrait chuter de 3% cette année.
Un impact qui reste limité, comparé aux
prévisions du FMI pour l'Amérique latine,
avec un plongeon attendu de 9,4%.

Cette semaine, l'Uruguay est également
devenu le premier pays de la région à auto-
riser le retour des élèves en cours, de la ma-
ternelle à l'université.

Si les autorités comme les experts refu-
sent pour autant de crier victoire, la recette
du modèle uruguayen semble fonctionner:
après trois mois de confinement, la popula-
tion savoure un retour à la normale.

Aux décisions du gouvernement, s'ajou-
tent les avancées des chercheurs uru-
guayens. "En février, ils ont commencé à
travailler sur les premiers tests PCR (dépis-
tage virologique), et ils y sont arrivés rapi-
dement, tant en qualité qu'en quantité.
Aujourd'hui, nous en avons plus que ce

dont le pays en a besoin", explique Henry
Cohen, le médecin qui coordonne le groupe
de scientifiques qui conseillent le gouverne-
ment.

Alors qu'Iberia doit reprendre ses vols
directs entre Montevideo et Madrid à partir
de dimanche, le chef  de la diplomatie uru-
guayenne Ernesto Talvi a indiqué que l'Uru-
guay allait mettre en place une "réciprocité"
après l'annonce de l'Union européenne.

Facundo Caballero, 29 ans, n'attend
qu'une chose depuis que son vol pour Paris
a été annulé en mars: partir, pour y rejoindre
sa petite amie.

"J'attends qu'on me dise +vas-y+ et je
fonce. On ne sait jamais s'il y a une
deuxième vague et je dois à nouveau rester
ici", confie-t-il.

A contrario, Valentina Morais, une
Uruguayenne de 30 ans, est arrivée en oc-
tobre depuis l'Italie pour passer l'été austral
en Uruguay et elle comptait repartir en
avril. "Je suis privilégiée d'être là", dit celle
qui a trouvé un travail et se demande dés-
ormais si elle va utiliser son billet de retour
en juillet.

Contagion dans
les banlieues de
Lisbonne, où le
confinement
est une gageure



L’économie marocaine a
tourné au ralenti au pre-
mier trimestre 2020.

Selon l’arrêté des comptes na-
tionaux, le taux de croissance s’est
établi à 0,1% au cours des trois pre-
miers mois de l’année, au lieu de
2,8% durant la même période de
l’année précédente.

La croissance a été impactée par
le ralentissement des activités non
agricoles et la baisse des activités
agricoles, a indiqué le Haut- com-
missariat au plan (HCP), soulignant
un contexte marqué par une baisse
d’inflation et une augmentation du
besoin de financement de l’écono-
mie nationale.

Dans une note d’information
sur la situation économique natio-
nale au premier trimestre, le HCP a
constaté que « la valeur ajoutée du
secteur primaire en volume, corrigée
des variations saisonnières, a enre-
gistré une baisse de 4% en volume
au cours du premier trimestre de
l’année 2020, au lieu de 3,4% réali-
sée durant la même période en 
2019 ».

D’après l’institution publique, ce
recul résulte de la baisse de l’activité
de l’agriculture de 5% au lieu de
5,9% une année auparavant, et de
l’accroissement de celle de la pêche
de 5,2% au lieu de 20,9%.

Notons qu’au cours de la même
période, « la valeur ajoutée du sec-
teur secondaire, en volume, a connu
un net ralentissement de son taux
d’accroissement passant de 4,7% le
même trimestre de l’année précé-
dente à 0,2% », a également relevé

le Haut-commissariat de même
source.

Cette évolution résulte du ralen-
tissement du rythme d’accroisse-
ment des valeurs ajoutées du
bâtiment et travaux publics de 1%
au lieu de 1,7% et des industries de
transformation de 0,6% au lieu de
2,9%, a-t-elle expliqué.

A en croire l’institution, le recul
du taux d’accroissement de la VA de
ce secteur est aussi dû à la baisse de
celles de l’industrie d’extraction de
0,4% au lieu d’une hausse de 5,4%
et de l’électricité et eau de 3,4% au
lieu d’une hausse de 21,8%.

Concernant la valeur ajoutée du
secteur tertiaire, les données recueil-
lies par le HCP montrent que son
taux a connu un ralentissement, pas-
sant de 3,7% au premier trimestre à
1,2% durant la même période de
l’année précédente

Cette variation s’explique par la
hausse des valeurs ajoutées des ser-
vices rendus par l’administration pu-
blique générale et la sécurité sociale
de 5,8% au lieu de 4,3%; des ser-
vices de l’éducation, de la santé et de
l’action sociale de 3% au lieu de
1,5% ; des services financiers et as-
surances de 1,8% au lieu de 4,6%;
des postes et télécommunications
de 1,1% au lieu de 1,5% et des ser-
vices rendus aux ménages et aux en-
treprises de 0,5% au lieu de 4,5%.

Selon le Haut-commissariat,
cette évolution est aussi attribuée à
la baisse de celles des hôtels et res-
taurants de 7% au lieu d’une hausse
de 2,9%; des transports de 2,6% au
lieu d’une hausse de 6,4% et du
commerce de 0,4% au lieu d’une
hausse de 3%.

En fin de compte, « la valeur
ajoutée des activités non agricoles a
connu un net ralentissement passant
de 4,3% au premier trimestre 2019
à 0,9% », a déduit le HCP soulignant
en conséquence que le Produit inté-
rieur brut (PIB) en volume s’est
accru de 0,1% durant le premier tri-
mestre 2020 au lieu de 2,8% l’année
précédente. Ce, alors que les impôts
sur les produits nets des subven-
tions ont baissé de 0,7% au lieu
d’une hausse de 1,4%.

Soulignons qu’aux prix cou-
rants, le PIB a connu une hausse de
0,4% au lieu de 4,1% une année au-
paravant, dégageant ainsi une aug-
mentation du niveau général des
prix de 0,3% au lieu de 1,3%, selon
le HCP.

Concernant la demande inté-

rieure, l’arrêté des comptes natio-
naux a fait ressortir un accroisse-
ment à 0,6% au premier trimestre
2020 au lieu de 0,8% la même pé-
riode de l’année précédente. Sa
contribution à la croissance écono-
mique nationale est ainsi passée de
0,8 point à 0,6 point.

S’agissant des échanges exté-
rieurs, le HCP a relevé une contri-
bution négative à la croissance située
à -0,5 point au lieu d’une contribu-
tion positive de 2 points le même
trimestre de l’année précédente.

Dans ce registre, soulignons que
« les exportations de biens et ser-
vices ont affiché une baisse de 4,4%
durant le premier trimestre 2020 au
lieu d’une hausse de 6,5% une année
auparavant. (Tandis que) les impor-
tations ont connu une baisse de
2,4% au lieu d’une hausse de 1,1%
», a indiqué le Haut-commissariat.

Toujours selon l’arrêté des
comptes nationaux, le revenu natio-
nal brut disponible a connu une
baisse de 0,1% au premier trimestre
2020 au lieu d’une hausse de 3,4%
une année auparavant, l’épargne na-
tionale s’est située à 25,4% du PIB
au lieu de 28,2% tandis que l’inves-
tissement brut a représenté 30,6%
du PIB au lieu de 32,7% durant le
même trimestre de l’année précé-
dente.

Ainsi, « le besoin de finance-
ment de l’économie nationale s’est
aggravé par rapport au premier tri-
mestre 2019 passant de 4,5% du
PIB à 5,1% », a conclu le Haut-com-
missariat.

Alain Bouithy

“

   

Une demande 
intérieure en 
ralentissement

Stagnation 
des importations
effectuées dans 
le cadre des 
ALE en 2019

Les importations du Maroc
effectuées dans le cadre des ac-
cords de libre-échange (ALE)
en 2019 sont quasiment stables
et s’établissent à 151,7 milliards
de dirhams (MMDH), selon
l’Office des changes.

Les importations dans le
cadre de l’accord avec l’Union
européenne représentent tou-
jours la composante essentielle
des importations du Maroc bé-
néficiant des régimes préféren-
tiels avec une part de 72,4%,
précise l’Office dans son rap-
port annuel sur le commerce
extérieur du Maroc en 2019, no-
tant que ces importations s’élè-
vent à 109,8 MMDH en 2019
au lieu de 110,3 MMDH en
2018, rapporte la MAP.

La ventilation de ces impor-
tations par pays laisse apparaître
qu’en 2019, l’Espagne, la France
et l’Allemagne prédominent cet
accord avec des parts respec-
tives de 24,5%, 19,4% et 12,1%,
poursuit le rapport.

L’accord avec la Turquie
,quant à lui, se classe en
deuxième position avec 12,6%
du total des importations effec-
tuées dans le cadre des ALE,
ajoute le rapport, faisant obser-
ver que les importations y affé-
rentes s’élèvent à 19,1 MMDH
en croissance de 3,6 MMDH
par rapport à 2018, boostées es-
sentiellement par la hausse des
achats de demi-produits en fer
ou en aciers non alliés ainsi que
celle des fils, barres, et profilés
en fer ou en aciers.

En troisième position se
classe l’accord Maroc-Etats-
Unis avec une part de 9,6%, cé-
dant ainsi son deuxième rang de
2018 à la Turquie. Les importa-
tions bénéficiant des termes de
cet accord ont reculé à 14,6
MMDH suite à la baisse des im-
portations du maïs de 1,6
MMDH et de houilles, cokes et
combustibles solides similaires
de 1,2 MMDH.

Les importations bénéfi-
ciant de l’accord d’Agadir et
celles réalisées avec les pays
membres de l’Association euro-
péenne de libre-échange
(AELE) représentent successi-
vement 3,8% et 1,6% du total
des importations dans le cadre
des accords de libre-échange,
ajoute l’Office.

Décélération de la croissance nationale
à 0,1% au premier trimestre



La moyenne des délais de paiement
déclarés par l’ensemble des établis-
sements et entreprises publics

(EEP) a atteint 40,93 jours à fin mai 2020,
indique mardi le ministère de l’Economie,
des Finances et de la Réforme de l’Admi-
nistration (MEFRA).

Au niveau global, la tendance positive
constatée depuis décembre 2018 se
confirme, avec une moyenne de 40,93
jours à fin mai dernier, contre 41,7 jours
en avril 2020, 42,6 jours en mars 2020,

43,03 jours en février 2020, 41,6 jours en
janvier 2020 et 42 jours à fin décembre
2019, précise le ministère.

Cette tendance positive résume l’impli-
cation effective des EEP et les actions
d’amélioration entamées par certains d’en-
tre eux en vue de réduire leurs délais de
paiement ainsi que les efforts déployés par
les pouvoirs publics dont récemment ceux
entrepris pour faire face aux impacts éco-
nomiques et sociaux de la pandémie du
Covid-19 et ceux s’inscrivant dans le cadre

d’un plan de relance post-Covid des diffé-
rents secteurs économiques en vue de dy-
namiser l’économie nationale, souligne la
même source.

Cette publication, rapporte la MAP,
disponible au niveau de la rubrique de
l’Observatoire des délais de paiement
(ODP) sur le portail du ministère, marque
le début effectif  d’une publication men-
suelle sachant que le MEFRA s’est inscrit
dans une démarche progressive en pu-
bliant le 31 octobre 2019, le 31 décembre

2019 et le 28 février 2020 les délais de paie-
ment déclarés par les EEP, concernant,
respectivement, les mois de juin, de sep-
tembre et de décembre 2019 et en publiant
simultanément le 10 juin 2020, les délais
des mois de janvier, février, mars et avril
2020 pour des considérations relatives à la
situation particulière marquée par la crise
sanitaire du Covid-19. Les délais sont
consultables à l’aide du moteur de re-
cherche disponible sur le site de l’ODP.
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Tarification spéciale pour les voitures 
en parking durant la suspension des vols 

La moyenne des délais de paiement 
des EEP atteint 40,93 jours à fin mai

Avec 3.500 km de littoral par-
tagés entre la mer Méditer-
ranée et l’océan Atlantique,

le Maroc est pourvu d’un important
capital maritime qui recèle un
énorme potentiel de richesses à
même de booster sa croissance éco-
nomique, voire contribuer à l’émer-
gence de nouvelles filières
conformes aux normes environne-
mentales.

Nation maritime par excellence,
le Royaume qui est en phase d’éla-
borer son nouveau modèle de déve-
loppement est plus que jamais
disposé à explorer l’éventail des op-
portunités offertes par l’économie
bleue qui prône une exploitation du-
rable et inclusive des ressources ma-
rines, en droite ligne avec les
objectifs de développement durable.

Véritable moteur de développe-
ment socioéconomique, la mer est

un des premiers facteurs de déve-
loppement et de puissance des
Etats, à travers 5,4 millions emplois
créés et une valeur ajoutée brute de
près de 500 milliards d’euros par an,
ce qui vaut à l’économie bleue une
place de choix au cœur des agendas
internationaux de développement,
rapporte la MAP.

Au Maroc, plusieurs stratégies
sectorielles ont été initiées pour cou-
vrir un ensemble d’activités liées di-
rectement ou indirectement à
l’économie bleue au fil des années.

Si le Royaume a vu certaines ac-
tivités connexes prendre sereine-
ment leur envol comme la pêche, le
tourisme, le transport maritime et la
logistique portuaire, d’autres activi-
tés nouvelles, comme l’exploration
offshore ou les biotechnologies ma-
rines peinent à percer dans le pay-
sage économique national, en dépit
de leur grand potentiel.

D’ailleurs, cette situation a été
décortiquée par le Conseil écono-
mique, social et environnemental
(CESE) qui a mené une réflexion
stratégique pour matérialiser la vi-
sion d’une nouvelle économie bleue
marocaine durable et inclusive pou-
vant constituer l’un des piliers du
nouveau modèle de développement
du Maroc de demain.

“Cette économie bleue maro-
caine doit être conçue autour d’une
vision écosystémique”, analyse le
conseil, notant que la préservation
de la santé des océans et de la biodi-

versité marine en est un axe essen-
tiel, sans occulter le potentiel d’atté-
nuation et d’adaptation au
changement climatique.

A l’issue de son analyse, le
CESE a recommandé l’adoption
d’une stratégie nationale de l’écono-
mie bleue durable et inclusive, adap-
tée aux vocations régionales et
déployée autour des secteurs écono-
miques traditionnels (la pêche, le
tourisme et les activités portuaires),
tout en développant de nouveaux
secteurs porteurs de forts potentiels
de croissance (aquaculture, écotou-
risme, bioproduits marins ou bio-
technologies, construction navale).

Sur le plan sectoriel, il a préco-
nisé de restructurer les filières tradi-
tionnelles, pour une réadaptation de
leurs modèles économiques aux fi-
nalités de cette économie, dans la
perspective d’en faire de véritables
moteurs de la croissance bleue.

Il est également primordial
d’augmenter les ambitions du Maroc
en matière de développement de
l’aquaculture éco-responsable en
améliorant, notamment, la visibilité
du secteur pour attirer les investisse-
ments et trouver des synergies entre
l’aquaculture et d’autres secteurs,
notamment ceux de la logistique et
des infrastructures.

Le CESE a mis également l’ac-
cent sur l’importance de poursuivre
le soutien de l’Etat pour le dévelop-
pement des infrastructures (ports de
débarquement, flotte) afin de les

rendre plus efficaces et respec-
tueuses de l’environnement et de dé-
velopper de manière forte les
écosystèmes du tourisme responsa-
ble et local (activités sportives, de
découvertes, balnéaires, etc).

Les biotechnologies marines
sont également au cœur de cette vi-
sion, dans la mesure où le Conseil a
appelé à donner une place centrale
à la recherche et l’innovation y affé-
rentes afin d’identifier les potentia-
lités et les conditions nécessaires
pour développer ce secteur.

Le Maroc, de par sa position
stratégique privilégiée, à la croisée
d’importants chemins maritimes, sa
richesse halieutique et ses ressources
naturelles est bien outillé pour réus-
sir le pari de concrétiser un modèle
d’économie bleue durable et inclu-
sive. Une transition qui nécessite,
selon le Conseil, un leadership au
plus haut niveau à même d’assurer
la coordination et l’arbitrage qui per-
met de coordonner entre les diffé-
rents secteurs productifs ainsi que
tous les acteurs concernés.

Un important 
capital maritime
qui recèle un
énorme potentiel
de richesses

“

L’économie bleue, un relais de croissance 
durable et inclusive pour le Maroc

“L’Opérateur Système” de l’Office national de
l’électricité et de l’eau potable (ONEE) a obtenu
“avec succès” le renouvellement de la certification
ISO 9001 version 2015 du Système Management
Qualité (SMO), se félicite l’Office. 

Suite à l’audit de ses processus managériaux,
de réalisation et de support réalisé du 17 au 19 juin
2020 par un cabinet de renommée internationale,
le Système management qualité (SMQ) de “l’Opé-
rateur Système” de l’ONEE a obtenu le renouvel-
lement de la certification ISO 9001 version 2015,
précise l’établissement mardi dans un communi-
qué. “L’Opérateur Système” est la Direction de
l’établissement responsable du “Dispatching Na-
tional” et représente le centre névralgique et hau-
tement stratégique qui veille sur la conduite de tout

le système électrique national ainsi que sur la com-
mande de tous les flux et échanges électriques
entre les centres de production de l’énergie et les
centres de distribution auprès des clients, rappelle
l’ONEE, ajoutant que “l’Opérateur Système” gère
également les échanges électriques internationaux
à travers les interconnexions avec les pays voisins.

“Cette nouvelle réussite, qui intervient dans un
contexte très difficile en raison de la pandémie du
coronavirus, vient en récompense aux efforts
considérables déployés par l’ONEE pour garantir
la pérennité du SMQ et témoigne de sa haute ca-
pacité à satisfaire les exigences de sa clientèle et at-
teindre les objectifs opérationnels des orientations
stratégiques de l’Office”, conclut le communiqué.

Les voyageurs, dont les voitures sont res-
tées stationnées dans les parkings des aéro-
ports du Maroc durant la suspension des vols
internationaux en raison du nouveau corona-
virus, bénéficieront “de conditions tarifaires
spéciales” correspondant à la période initiale
de leur voyage, a annoncé, lundi soir, l’Office
national des aéroports (ONDA).

“L’ONDA, en accord avec ses parte-
naires, gestionnaires des parkings dans les aé-
roports du Maroc (Sogeka, Mamounia Tours,
Frenad services, Cg Park) ont pris l’initiative
d’appliquer des conditions tarifaires spéciales
correspondant uniquement à la période initiale
de voyage”, a indiqué l’Office dans un com-

muniqué. Cette tarification consiste en l’appli-
cation du tarif  normal journalier sur la période
allant de la date d’entrée du véhicule jusqu’à la
date initialement prévue de retour figurant au
niveau du billet d’avion desdits propriétaires
de véhicules, a-t-on précisé.

“Ainsi, le stationnement est gratuit pour
toute la période postérieure à la date prévue
pour le retour”, a insisté la même source, qui
salue “l’adhésion et l’implication” de ses par-
tenaires dans “cette initiative citoyenne et so-
lidaire”. Les passagers concernés peuvent
bénéficier de cette gratuité sur simple présen-
tation de leur billet initial et d’une pièce d’iden-
tité au guichet du parking.
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Un appel d’offres exceptionnel a été
lancé pour soutenir les projets dans

les domaines de l’art, de l’édition et du
livre, avec une enveloppe budgétaire de
quelque 50 MDH, a souligné, mardi à
Rabat, le ministre de la Culture, de la Jeu-
nesse et des Sports, Othmane El Fer-
daous.

Dans son exposé devant la commis-
sion de l’enseignement, de la culture et
de la communication à la Chambre des
représentants, M. El Ferdaous a indiqué
que le ministère a lancé un programme
exceptionnel pour soutenir le secteur de
l’édition et du livre au titre de l’année
2020, en allouant une enveloppe budgé-
taire de 11 MDH au profit de l’ensemble
des acteurs culturels, notamment les au-
teurs, les éditeurs et les acteurs associa-
tifs, en plus du lancement d’appels
d’offres pour le soutien des projets artis-
tiques, avec une enveloppe de 39 MDH.

En ce qui concerne l’appui au livre
et à l’édition, M. El Ferdaous a relevé que
le département de la culture a pris des
mesures pour régler les échéances dues,
soit 13,5 MDH pour les projets soutenus
dans le domaine de l’édition et du livre,
au titre des années précédentes, à savoir
2016, 2017, 2018 et 2019.

“Le programme de soutien du sec-
teur concerne l’acquisition de livres des

bibliothèques et des éditeurs pour distri-
bution aux bibliothèques scolaires et pu-
bliques, la publication et l’édition de
magazines culturels qu’ils soient en ver-
sion papier ou électronique, ainsi que la
sensibilisation à l’importance de la lec-
ture”, a-t-il dit.

Le ministère a également veillé,
ajoute-t-il, à apporter un soutien impor-
tant aux associations culturelles actives,
tout en prenant en considération l’état
d’urgence sanitaire. S’agissant du soutien
aux secteurs artistiques, le ministre a in-
diqué que son département a pris un cer-
tain nombre de mesures concernant les
droits des auteurs, la situation des ci-
néastes, le théâtre, la musique et les arts
plastiques, afin d’atténuer les répercus-
sions néfastes de la pandémie sur ce sec-
teur.

En ce qui concerne les droits d’au-
teurs, le ministre a souligné que le Bu-
reau marocain du droit d’auteur
(BMDA) a pris plusieurs mesures excep-
tionnelles au profit des artistes et créa-
teurs adhérents, notamment la
reprogrammation des distributions et la
fixation de délais pour que les auteurs
puissent en bénéficier (à partir du 25
mars), notant qu’un montant de plus de
10 MDH destiné aux revenus de la copie
privée a été distribué, en plus du verse-

ments au profit des auteurs et créateurs
adhérents au BMDA, pour un montant
supérieur à 9 MDH pour les revenus du
droit d’auteur, à partir du 22 avril.
Pour ce qui est des cinéastes, le ministre
a indiqué que parmi les répercussions de
la crise sanitaire a sur le secteur cinéma-
tographique, figurent la cessation de l’ac-
tivité de production cinématographique
et audiovisuelle pour plus de 50 sociétés
de production privées, la fermeture des
salles de cinéma et le report de la sortie
des films, ainsi que le chômage des tech-
niciens de l’industrie cinématographique
et audiovisuelle et des artistes. 

Cela concerne tous les profession-
nels de techniciens, qu’ils soient titulaires
ou non d’une carte d’identité profession-
nelle délivrée par le Centre cinématogra-
phique marocain, inscrits à la Caisse
nationale de sécurité sociale (CNSS) ou
ceux qui travaillent dans le secteur infor-
mel.

Pour atténuer les répercussions né-
fastes de la pandémie, le Centre cinéma-
tographique marocain a pris de
nombreuses mesures, notamment la
projection de 51 films marocains, soit un
film tous les deux jours (30 mars-10 juil-
let), le maintien du soutien programmé
au titre de l’année 2020 en faveur de l’in-
dustrie cinématographique, ainsi que

l’accélération du paiement des sommes
dues à des sociétés de production ciné-
matographique, soit 6,5 MDH.

Concernant les secteurs du théâtre,
de la musique et des arts plastiques, M.
El Ferdaous a affirmé que le ministère
s’est attelé, en coordination avec le mi-
nistère de l’Économie, des finances et de
la réforme de l’administration, à prendre
des mesures pour régler les dossiers des
projets culturels et artistiques pour l’an-
née 2019, sachant qu’il a été procédé au
versement de plus de 80% des montants
de soutien restants (22 MDH), au profit
d’artistes et de groupes artistiques béné-
ficiant du soutien de projets artistiques
au titre de l’année écoulée et qui ont
rempli leurs engagements. 

Dans ce contexte, le ministre a sou-
ligné qu’un montant estimé à 20 MDH
a été alloué aux tournées théâtrales na-
tionales, 12 MDH à la musique, au chant,
aux arts de la scène et à la chorégraphie
et une enveloppe financière de 2 MDH
aux expositions d’art plastique et d’art vi-
suel. Concernant la carte d’artiste et le
statut des artistes, le ministre a révélé que
lors des réunions du comité pour la carte
professionnelle d’artiste, plus de 4.000
dossiers ont été examinés à distance, pré-
cisant que 2.000 nouvelles cartes seront
délivrées dans les prochains jours. 

Un aréopage d’artistes et d’ac-
teurs associatifs de Marrakech

Ocre se sont mobilisés, mardi, pour
prêter main forte aux bouquinistes
de la place Bab Doukkala de la cité
ocre, victimes d’un incendie qui a
ravagé récemment leurs boutiques,
leur causant de graves dégâts maté-
riels. Ainsi, des artistes et des ac-

teurs associatifs, hommes et
femmes, épris des valeurs d’en-
traide et de solidarité ont lancé, via
les réseaux sociaux, une campagne
de solidarité baptisée “Allo…j’ai un
livre” visant à collecter des livres
destinés à être remis, par la suite, à
ces bouquinistes, à même de leur
permettre de reprendre leur acti-

vité. A cette occasion, il a été pro-
cédé au siège de l’association
Ayoub à Marrakech, à la remise aux
bouquinistes bénéficiaires de cette
action de solidarité, de près de
15.000 bouquins comme première
tranche et ce, en présence notam-
ment des autorités locales.

Dans une déclaration à la MAP
à cette occasion, l’artiste Ghafiri
Hayat, connue sous le nom artis-
tique de “Semsema”, a fait savoir
que d’autres lots de livres en prove-
nance de toutes les régions du
Maroc, seront ultérieurement remis
aux bouquinistes victimes de cet in-
cendie. “Nous avons veillé à lancer
cette initiative pour, justement, sou-
tenir et venir en aide aux bouqui-
nistes touchés par cet incendie, qui
a réduit en cendres plusieurs mil-
liers d’ouvrages”, a-t-elle poursuivi.
“J’ai été tellement surprise par cet
élan de solidarité exemplaire, mani-
festé envers cette catégorie profes-
sionnelle qui, du jour au lendemain,
a perdu sa seule source de revenu,
suite à l’incendie ayant ravagé leurs

boutiques”, a-t-elle dit, se réjouis-
sant que cette campagne ait reçu un
large écho de solidarité partout au
Maroc. Cette artiste, très réputée
par son dynamisme et son engage-
ment en faveur de l’action associa-
tive, a indiqué que cette initiative
solidaire si singulière ayant permis
de collecter plusieurs milliers de li-
vres, illustre clairement cet esprit de
générosité et de solidarité qui carac-
térise l’ensemble des Marocains.
Mme Ghafiri, a relevé que les ini-
tiateurs de cette action humaine ont
bien voulu désigner une personne
au niveau de chaque arrondisse-
ment de la cité ocre, qui se chargera
de la collecte des livres directement
auprès des bénévoles, leur épar-
gnant ainsi l’effort de se déplacer au
siège de l’association à Daoudiate
pour faire dons de bouquins.

Pour sa part, Nezha Higoune,
intellectuelle et militante associative,
a tenu à préciser que les donneurs
de livres sont issus de différentes
couches sociales (enseignants, étu-
diants, élèves entre autres), relevant

que le succès de cette campagne a
permis à l’association de recevoir
des dons de livres en provenance
de Tinghir, de Tata, de Rabat et
d’Agadir entre autres.

Mme Higoune, a fait savoir
également que leur prochain projet
consiste à lancer une campagne
pour l’achat de livres et l’encoura-
gement de la lecture. 

Dans des déclarations à la
MAP, les bouquinistes bénéficiaires
ont exprimé leur gratitude à tous
ceux qui ont contribué à cette cam-
pagne de collecte et de don de li-
vres, mettant en relief  l’importance
et la singularité de cette initiative
noble, à même de traduire dans les
faits cet esprit de solidarité et d’en-
traide dont ne cessent de faire
montre tous les Marocains.

A rappeler qu’un incendie s’est
produit le 22 juin courant, rava-
geant 07 kiosques de vente de livres
d’occasion, situés près de la mu-
raille historique de Bab Doukala à
Marrakech, causant la destruction
de plusieurs milliers de livres.

Des acteurs associatifs prêtent main forte
aux bouquinistes de Bab Doukkala

50 MDH pour 
le soutien aux
projets d’art,
d’édition 
et du livre



Régulièrement accusée d’être trop
masculine et trop blanche, l’Aca-

démie des Oscars a publié mardi la
liste des 819 nouveaux membres in-
vités à rejoindre ses rangs cette
année, composée à 45% de femmes
et à 36% de minorités ethniques
“sous-représentées dans l’organisa-
tion”. Parmi les nouveaux arrivants
figurent notamment l’actrice Awk-
wafina (“Crazy Rich Asians”), Cyn-
thia Erivo (“Harriet”), Eva Longoria
et les cinéastes français Ladj Ly (“Les
Misérables”) et Jérémy Clapin (“J’ai
perdu mon corps”). L’Académie a
aussi recruté l’actrice tricolore Adèle
Haenel, symbole d’un nouvel élan du
mouvement MeToo en France de-
puis qu’elle a accusé en novembre le
réalisateur Christophe Ruggia d’”at-
touchements répétés” quand elle
était adolescente.
La vedette de “Portrait de la jeune
fille en feu” s’est aussi illustrée en
quittant avec fracas la salle de la cé-
rémonie des Césars après l’annonce

que la récompense du meilleur réali-
sateur allait à Roman Polanski, de-
venu pour beaucoup un symbole des
agressions sexuelles impunies. 
En 2016, après plusieurs années de
critiques cinglantes sur la composi-
tion de ses collèges jugée déconnec-
tée de la société, l’Académie des arts
et sciences du cinéma avait annoncé
un doublement du nombre de
femmes et de membres issus de mi-
norités ethniques d’ici 2020. “L’Aca-
démie a dépassé ces deux objectifs”,
se réjouit-elle mardi dans un commu-
niqué. Si les nouveaux membres ac-
ceptent (ce qui est quasiment
toujours le cas), la proportion de
femmes au sein de l’Académie pas-
sera à 33%, contre 25% en 2015.
Sept des dix-sept catégories profes-
sionnelles représentées aux Oscars
ont cette année recruté davantage de
femmes que d’hommes, souligne
l’Académie dans son communiqué.
C’est notamment le cas dans la caté-
gorie des acteurs, dont le millésime

2020 voit arriver Zendaya, Zazie
Beetz (“Joker”), la prochaine James
Bond girl Ana de Armas ou encore
Yalitza Aparicio, autochtone mexi-
caine révélée dans “Roma” qui lui
avait valu de concourir pour un
Oscar de la “meilleure actrice”.
Quant aux “minorités sous-représen-
tées”, autrement dit tous les mem-
bres n’étant pas blancs, leur nombre
a triplé pour passer de 554 en 2015 à
1787 cette année, soit 19% des effec-
tifs. Afin de tenir ses objectifs, l’Aca-
démie est devenue beaucoup plus
internationale ces dernières années,
triplant ses effectifs étrangers qui
sont désormais plus de 2.100 (sur un
peu moins de 10.000 au total). Seuls
les membres de l’Académie peuvent
désigner les vainqueurs des Oscars et
beaucoup estiment que c’est ce re-
crutement plus ouvert qui a permis
cette année le sacre de “Parasite”,
premier long-métrage en langue
étrangère à remporter le prix du
“meilleur film”.

Bouil lon de culture

“Jemaâ El Fna en live”, une manifestation artistique à distance 
Le public marocain sera au rendez-vous, samedi prochain, avec une mani-

festation artistique à distance, baptisée “Jemâa El Fna en live”, avec la
participation d’un aréopage de conteurs, d’artistes contemporains et de cher-
cheurs dans le patrimoine immatériel. Cet événement artistique et culturel
inédit comporte des spectacles performatifs, “Halkas” et “talk”, indique un
communiqué du “Forum de Marrakech Demain”, initiateur de cette manifes-
tation artistique. Cet événement artistique a été conçu par 27 artistes de façon
solidaire, en plus de 24 artistes conteurs qui participeront à travers les œuvres
du réalisateur allemand Thomas Landenberger.

“Une production artistique à distance inédite, animée par les acteurs de la
place dans un effort créatif  pour lutter contre l’isolement social à une époque
où, certains d’entre nous ne se sont jamais sentis aussi seuls”, souligne la
même source.

Le programme comporte des œuvres d’artistes contemporains dans le do-
maine du patrimoine immatériel de la place et des acteurs concernés par les
Trésors vivants de Jemâa El Fna, classée par l’UNESCO en 2001 patrimoine
culturel immatériel. Parmi les artistes participants figurent les conteurs Mo-
hamed Barriz, Hajjiba El Mekkouri et Abderrahim El Makourri (Azalia),
Lmsieh (Abdelilah Amal), Haddaoua, Mariam Amal (Ghiwane), Raiss Ibrahim
Laaskri (Rwaiss) et Bana Abderrahim (Tkitikate).

L’événement artistique comporte également des films sur Al Halka et la
place Jemâa El Fna, ainsi que des spectacles d’artistes contemporains inspirés
de la place, dont la chorégraphie (Taoufiq Izidiou), le conte (Mehdi El Ghali)
et le conte et la femme (Maha El Madi).

La manifestation artistique et culturelle virtuelle, qui sera animée par des
experts et chercheurs dans le patrimoine matériel et immatériel, sera rehaussée
par l’organisation d’une conférence à distance sous le thème “les arts, les ar-
tistes et la place Jemaâ El Fna post-Covid”. 
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L’Académie des Oscars continue de
s’ouvrir aux femmes et aux minorités Kanye West

Le rappeur américain Kanye West a sorti mardi un nouveau mor-
ceau, “Wash Us In the Blood”, accompagné d’un clip reprenant
des images des récentes manifestations anti-racisme qui ont se-
coué les Etats-Unis.

Ce morceau, le premier du prochain album du rappeur de
Chicago, “God’s Country”, a de fortes connotations bibliques, le
mari de Kim Kardashian s’étant sérieusement tourné vers le chris-
tianisme ces dernières années.

Le clip inclut des images des manifestations contre les vio-
lences policières et des extraits vidéo montrant Breonna Taylor,
une femme noire tuée par la police en mars dans son apparte-
ment.

Le morceau, aux sonorités très énergiques, contient une ap-
parition du rappeur Travis Scott et a été mixé par la légende du
hip-hop Dr. Dre. Kanye West et sa marque Yeezy ont récemment
conclu un partenariat avec l’enseigne américaine de prêt-à-porter
Gap. 



La Peste
(1947)

Il est aussi raisonnable 
de représenter une espèce 

d’emprisonnement par une
autre que de représenter n’importe quelle

chose qui existe réellement par quelque chose
qui n’existe pas.

DANIEL DE FOE.

– C’est la fenêtre de Cottard, dit tout
d’un coup Grand très agité. Mais Cot-
tard a pourtant disparu.

– Pourquoi tire-t-on ? demanda
Rieux à l’agent.

– On est en train de l’amuser. On at-
tend un car avec le matériel nécessaire,
parce qu’il tire sur ceux qui essaient
d’entrer par la porte de l’immeuble. Il y
a eu un agent d’atteint.

– Pourquoi a-t-il tiré ?
– On ne sait pas. Les gens s’amu-

saient dans la rue. Au premier coup de
revolver, ils n’ont pas compris. Au
deuxième, il y a eu des cris, un blessé, et
tout le monde s’est enfui. Un fou, quoi
!

Dans le silence revenu, les minutes
paraissaient se traîner. Soudain, de l’au-
tre côté de la rue, ils virent déboucher
un chien, le premier que Rieux voyait
depuis longtemps, un épagneul sale que
ses maîtres avaient dû cacher jusque-là,
et qui trottait le long des murs. Arrivé
près de la porte, il hésita, s’assit sur son
arrière-train et se renversa pour dévorer
ses puces. Plusieurs coups de sifflet
venus des agents l’appelèrent. Il dressa
la tête, puis se décida à traverser lente-
ment la chaussée pour aller flairer le
chapeau. Au même moment, un coup
de revolver partit du second et le chien
se retourna comme une crêpe, agitant
violemment ses pattes pour se renverser
enfin sur le flanc, secoué par de longs
soubresauts. En réponse, cinq ou six dé-
tonations, venues des portes en face,
émiettèrent encore le volet. Le silence
retomba. Le soleil avait tourné un peu
et l’ombre commençait à approcher de
la fenêtre de Cottard. Des freins gémi-
rent doucement dans la rue derrière le
docteur.

– Les voilà, dit l’agent.
Des policiers débouchèrent dans

leur dos, portant des cordes, une échelle
et deux paquets oblongs enveloppés de
toile huilée. Ils s’engagèrent dans une
rue qui contournait le pâté de maisons,
à l’opposé de l’immeuble de Grand. Un
moment après, on devina plutôt qu’on
ne vit une certaine agitation dans les
portes de ces maisons. Puis on attendit.
Le chien ne bougeait plus, mais il bai-
gnait à présent dans une flaque sombre.

Tout d’un coup, parti des fenêtres
des maisons occupées par les agents, un
tir de mitraillette se déclencha. Tout au
long du tir, le volet qu’on visait encore
s’effeuilla littéralement et laissa décou-
verte une surface noire où Rieux et
Grand, de leur place, ne pouvaient rien
distinguer. 

Quand le tir s’arrêta, une deuxième
mitraillette crépita d’un autre angle, une
maison plus loin. Les balles entraient
sans doute dans le carré de la fenêtre,
puisque l’une d’elles fit sauter un éclat
de brique. À la même seconde, trois
agents traversèrent en courant la chaus-
sée et s’engouffrèrent dans la porte
d’entrée. Presque aussitôt, trois autres

s’y précipitèrent et le tir de la mitraillette
cessa. On attendit encore. Deux déto-
nations lointaines retentirent dans l’im-
meuble. Puis une rumeur s’enfla et on
vit sortir de la maison, porté plutôt que
traîné, un petit homme en bras de che-
mise qui criait sans discontinuer.
Comme par miracle, tous les volets clos
de la rue s’ouvrirent et les fenêtres se
garnirent de curieux, tandis qu’une
foule de gens sortait des maisons et se
pressait derrière les barrages. Un mo-
ment, on vit le petit homme au milieu
de la chaussée, les pieds enfin au sol, les
bras tenus en arrière par les agents. Il
criait. Un agent s’approcha de lui et le
frappa deux fois, de toute la force de ses
poings, posément, avec une sorte d’ap-
plication.

– C’est Cottard, balbutiait Grand. Il
est devenu fou.

Cottard était tombé. On vit encore
l’agent lancer son pied à toute volée
dans le tas qui gisait à terre. Puis un
groupe confus s’agita et se dirigea vers
le docteur et son vieil ami.

– Circulez ! dit l’agent.
Rieux détourna les yeux quand le

groupe passa devant lui.
Grand et le docteur partirent dans

le crépuscule finissant. Comme si l’évé-
nement avait secoué la torpeur où s’en-
dormait le quartier, des rues écartées
s’emplissaient à nouveau du bourdon-
nement d’une foule en liesse. Au pied
de la maison, Grand dit au revoir au
docteur. Il allait travailler. Mais au mo-
ment de monter, il lui dit qu’il avait écrit
à Jeanne et que, maintenant, il était
content. Et puis, il avait recommencé sa
phrase : « J’ai supprimé, dit-il, tous les
adjectifs. »

Et avec un sourire malin, il enleva
son chapeau dans un salut cérémonieux.
Mais Rieux pensait à Cottard et le bruit

sourd des poings qui écrasaient le visage
de ce dernier le poursuivait pendant
qu’il se dirigeait vers la maison du vieil
asthmatique. Peut-être était-il plus dur
de penser à un homme coupable qu’à
un homme mort.

Quand Rieux arriva chez son vieux
malade, la nuit avait déjà dévoré tout le
ciel. De la chambre, on pouvait enten-
dre la rumeur lointaine de la liberté, et
le vieux continuait, d’une humeur égale,
à transvaser ses pois.

– Ils ont raison de s’amuser, disait-
il, il faut de tout pour faire un monde.
Et votre collègue, docteur, qu’est-ce
qu’il devient ?

Des détonations arrivaient jusqu’à
eux, mais elles étaient pacifiques : des
enfants faisaient partir leurs pétards.

– Il est mort, dit le docteur, en aus-
cultant la poitrine ronflante.

– Ah ! fit le vieux, un peu interdit.
– De la peste, ajouta Rieux.
– Oui, reconnut le vieux après un

moment, les meilleurs s’en vont. C’est
la vie. Mais c’était un homme qui savait
ce qu’il voulait.

– Pourquoi dites-vous cela ? dit le
docteur qui rangeait son stéthoscope.

– Pour rien. Il ne parlait pas pour ne
rien dire. Enfin, moi, il me plaisait. Mais
c’est comme ça. Les autres disent : «
C’est la peste, on a eu la peste. » Pour
un peu, ils demanderaient à être déco-
rés. Mais qu’est-ce que ça veut dire, la
peste ? C’est la vie, et voilà tout.

– Faites vos fumigations régulière-
ment.

– Oh ! ne craignez rien. J’en ai en-
core pour longtemps et je les verrai tous
mourir. Je sais vivre, moi.

Des hurlements de joie lui répondi-
rent au loin. Le docteur s’arrêta au mi-
lieu de la chambre.

– Cela vous ennuierait-il que j’aille

sur la terrasse ?
– Oh non ! Vous voulez les voir de

là-haut, hein ? À votre aise. Mais ils sont
bien toujours les mêmes.

Rieux se dirigea vers l’escalier.
– Dites, docteur, c’est vrai qu’ils

vont construire un monument aux
morts de la peste ?

– Le journal le dit. Une stèle ou une
plaque.

– J’en étais sûr. Et il y aura des dis-
cours.

Le vieux riait d’un rire étranglé.
– Je les entends d’ici : « Nos

morts… », et ils iront casser la croûte.
Rieux montait déjà l’escalier. Le

grand ciel froid scintillait au-dessus des
maisons et, près des collines, les étoiles
durcissaient comme des silex. Cette nuit
n’était pas si différente de celle où Tar-
rou et lui étaient venus sur cette terrasse
pour oublier la peste. La mer était plus
bruyante qu’alors, au pied des falaises.
L’air était immobile et léger, délesté des
souffles salés qu’apportait le vent tiède
de l’automne. La rumeur de la ville, ce-
pendant, battait toujours le pied des ter-
rasses avec un bruit de vagues. Mais
cette nuit était celle de la délivrance, et
non de la révolte. Au loin, un noir rou-
geoiement indiquait l’emplacement des
boulevards et des places illuminés. Dans
la nuit maintenant libérée, le désir deve-
nait sans entraves et c’était son gronde-
ment qui parvenait jusqu’à Rieux.

Du port obscur montèrent les pre-
mières fusées des réjouissances offi-
cielles. La ville les salua par une longue
et sourde exclamation. Cottard, Tarrou,
ceux et celle que Rieux avait aimés et
perdus, tous, morts ou coupables,
étaient oubliés. Le vieux avait raison, les
hommes étaient toujours les mêmes.
Mais c’était leur force et leur innocence
et c’est ici que, par-dessus toute douleur,
Rieux sentait qu’il les rejoignait. Au mi-
lieu des cris qui redoublaient de force et
de durée, qui se répercutaient longue-
ment jusqu’au pied de la terrasse, à me-
sure que les gerbes multicolores
s’élevaient plus nombreuses dans le ciel,
le docteur Rieux décida alors de rédiger
le récit qui s’achève ici, pour ne pas être
de ceux qui se taisent, pour témoigner
en faveur de ces pestiférés, pour laisser
du moins un souvenir de l’injustice et
de la violence qui leur avaient été faites,
et pour dire simplement ce qu’on ap-
prend au milieu des fléaux, qu’il y a dans
les hommes plus de choses à admirer
que de choses à mépriser.

Mais il savait cependant que cette
chronique ne pouvait pas être celle de
la victoire définitive. Elle ne pouvait être
que le témoignage de ce qu’il avait fallu
accomplir et que, sans doute, devraient
accomplir encore, contre la terreur et
son arme inlassable, malgré leurs déchi-
rements personnels, tous les hommes
qui, ne pouvant être des saints et refu-
sant d’admettre les fléaux, s’efforcent
cependant d’être des médecins.

Écoutant, en effet, les cris d’allé-
gresse qui montaient de la ville, Rieux
se souvenait que cette allégresse était
toujours menacée. Car il savait ce que
cette foule en joie ignorait, et qu’on
peut lire dans les livres, que le bacille de
la peste ne meurt ni ne disparaît jamais,
qu’il peut rester pendant des dizaines
d’années endormi dans les meubles et
le linge, qu’il attend patiemment dans
les chambres, les caves, les malles, les
mouchoirs et les paperasses, et que,
peut-être, le jour viendrait où, pour le
malheur et l’enseignement des hommes,
la peste réveillerait ses rats et les enver-
rait mourir dans une cité heureuse.
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Les phases finales de la Coupe
d’Afrique des nations, program-
mées initialement entre le 9 janvier
et le 6 février prochains au Came-

roun, ont été décalées d’une année à cause
de la pandémie du nouveau coronavirus.
Telle a été la décision du Comité exécutif
de la Confédération africaine de football qui
s’était réuni mardi en visioconférence, an-
nonçant que la 32ème CAN a été reportée
à janvier 2022. Et à l’instar des JO 2020,
l’édition camerounaise gardera l’appellation
CAN 2021 même en se jouant en 2022.

Le décalage de la CAN 2021 était prévi-
sible et il ne manquait que son officialisation
depuis un bon bout de temps. Le report
s’était précisé après la dernière décision du
Conseil de la FIFA faisant part de l’annula-
tion des dates des éliminatoires de septem-
bre prochain, en ce qui concerne l’Afrique,
l’Asie, l’Amérique centrale ainsi que l’Océa-
nie, contrairement à  l’Europe et à l’Amé-
rique du Sud  qui ont vu leurs compétitions
intersélections maintenues.

Avec la suspension des dates FIFA de
septembre, il était devenu quasi impossible
de boucler les éliminatoires de la CAN 2021
à temps, sachant que seulement deux jour-
nées ont été disputées et qu’il reste encore
quatre à jouer.  A propos de ces deux
manches qui ont déjà eu lieu, le Onze na-
tional, tête de série du groupe E qui ren-
ferme les sélections de Mauritanie, de
Centrafrique et du Burundi, avait mal en-
tamé sa campagne de qualification, se fai-
sant accrocher à domicile, et contre toute
attente, par l’équipe de Mauritanie (0-0),
avant de se ressaisir en s’imposant en dépla-
cement sur le Burundi par 3 à 0.

Dans une conférence de presse en
ligne, le président de la CAF, Ahmad
Ahmad, a fait savoir qu’ «aujourd’hui, le
comité exécutif  a pris un certain nombre
de décisions très importantes qui sont gui-
dées par une règle simple: la santé est la
priorité absolue », ajoutant par la même
que « le pic de la pandémie n'est pas en-
core atteint dans plusieurs pays du conti-

nent africain », rapporte l’AFP.
Au sujet de la CAN 2023 prévue en

Côte d’Ivoire et qui pose un vrai hic du fait
qu’elle devrait se dérouler en principe un
mois (janvier) après le Mondial 2022 au
Qatar (décembre), Ahmad Ahmad a indiqué
: «Je suis sûr qu'il y aura toujours une CAN
en 2023. Je ne sais pas à quelle date mais elle
aura lieu».

Autres dates non encore fixées, en dépit
du temps qui presse, sont celles des compé-
titions interclubs et qui en sont au stade des
demi-finales. Il est vrai que la CAF avait an-
noncé auparavant le mois de septembre
pour la tenue des derniers carrés de la Ligue
des champions et de la Coupe de la Confé-
dération, sauf  que lors de ce comité exécu-
tif, il n’a pas été décidé les jours exacts où
devront se jouer ces confrontations.

Ce qui ressort de ce Com Ex, c’est que
ce tour aura le format «Final Four». Ainsi,
les demi-finales de la Ligue des champions,
à savoir WAC-Al Ahly et Raja-Zamalek, se
joueront à Douala en un match unique, tout

comme d’ailleurs le dernier carré de la
Coupe de la Confédération, RSB-HUSA et
Pyramids (Egypte)-Horya (Guinée), qui
aura pour cadre le Complexe sportif  Mou-
lay Abdellah de Rabat.

A noter que les finales de la C1 et de la
C2 sont prévues respectivement à Douala
et à Rabat.

Pour ce qui est du CHAN, épreuve qui
devait se tenir en avril dernier, il a été re-
porté à janvier 2021 si la situation épidé-
mique ne se détériore pas. Le Cameroun,
pays hôte, a été salué par le président de la
CAF qui, au nom des membres du comité
exécutif, s’est dit « satisfait des autorités ca-
merounaises pour leur engagement dans
l'accueil des deux compétitions », lit-on sur
le site officiel cafonline.com.

A rappeler que le Maroc, tenant du titre,
avait hérité au tour inaugural de ce Cham-
pionnat d’Afrique des nations réservé aux
joueurs locaux des sélections du Rwanda,
du Togo et d’Ouganda.

Mohamed Bouarab

Coupe d'Afr ique des 
nations féminine Tota l 2020 
En raison de la situation sans précédent

engendrée par le coronavirus, l'édition 2020
de la Coupe d'Afrique des nations féminine
a été annulée.

Dans le même temps, le Comité exécutif
annonce le lancement de la Ligue des cham-
pions féminine de la CAF dès 2021. Le for-
mat de la compétition ainsi que d'autres
détails autour de l’évènement seront commu-
niqués en temps opportun.

Eliminatoir es  zonales  pour les Coupes 
d'Afrique des nati ons U-17 & U-20 
Une réunion avec les commissions d’or-

ganisation des Coupes d’Afriques des na-
tions Jeunes et les Unions de zone a été
proposée afin de finaliser les dispositions
pour les tournois zonaux qualificatifs. Par ail-

leurs, la CAN U-17 aura lieu en juillet 2021.

Coupe d 'Afrique des nations 
de beach soccer 2020 
Suite au retrait de l'Ouganda de l’organi-

sation de l’évènement, un nouvel appel à can-
didatures sera lancé pour l'accueil du tournoi
final en 2020 ou 2021.

Accord de s iège  
Le président de la CAF, Ahmad Ahmad, a

félicité le gouvernement de la République arabe
d'Egypte dirigé par Son Excellence Abdel Fat-
tah El Sisi, qui a apposé sa signature le 24 juin
2020 à l'accord de siège de la CAF.

Avec ce nouvel accord, la CAF et ses em-
ployés bénéficieront des immunités et privilèges
accordés aux missions diplomatiques sur le ter-
ritoire de la République arabe d'Egypte, confor-
mément à la Convention de Vienne de 1961.

Assemblée géné ra le 
ord inair e de la CAF 
La 42e Assemblée générale ordinaire de la

CAF a été reportée à décembre 2020 à Addis-
Abeba, en Ethiopie.

Conformément aux recommandations du
Comité de gouvernance de la CAF, l'Assemblée
générale élective se tiendra le 12 mars 2021.

CAF Awards 2020 
L’édition 2020 est annulée. Partenaire ma-

jeur de l'événement, le groupe Pickalbatros a
réitéré son engagement contractuel pour les
deux (2) prochaines éditions.

Aide f inanc iè r e aux 
Associa tions membres 
La CAF a alloué 16,2 millions USD

supplémentaires pour alléger le fardeau fi-
nancier des Associations membres dans un

contexte marqué par la pandémie de Covid-
19. Chaque Association membre recevra un
montant de 300.000 USD.

Nominat i on  d ’un  
d ir e ct eur  commer c ia l  
La nomination d'Ali Aissaoui en tant

que directeur commercial a été confirmée.
Avant de rejoindre la CAF, le Marocain
était directeur du développement commer-
cial du FC Barcelone.

Le po int  sur  le  pr o j e t  
«Trans fo rm CAF 2021» 
L’implémentation du projet « Trans-

form CAF 2021 » lancé en février dernier
lors du Comité exécutif  de la CAF à Doha,
au Qatar, a connu une avancée significative.
L'administration de la CAF poursuivra la
mise en œuvre des points essentiels vers la
réalisation des objectifs dudit projet.

Les autres décisions du Comité exécutif de la CAF

Chamboulement 
Le Covid-19 renvoie 
la CAN 2021 à 2022
Le double duel maroco-égyptien 
en "Final four" au Cameroun
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Le président de la Fédération Royale ma-
rocaine de football (FRMF), Fouzi
Lekjaa, s’est réuni mardi 30 juin 2020
avec le Comité exécutif  (CE) de la

Ligue nationale du football amateur (LNFA) en
présence de MM.Hassan Filali, président de la
Commission des statuts et règlements à la FRMF
et Abdelmalek Abroun, membre du Comité di-
recteur de la FRMF.

Au début de cette réunion, M.Lekjaa a sou-
haité la bienvenue aux membres présents avant
de souligner que la décision prise par la FRMF
en concertation avec les autorités compétentes
concernant la reprise du championnat national,
toutes divisions confondues, à l’instar des autres
associations de football, contribue au dévelop-
pement de la discipline au niveau national.

Au cours de cette réunion, le président de la
FRMF a appelé les membres du CE de la LNFA
au développement de la pratique du football au
sein des clubs évoluant en championnat amateur.
M.Lekjaa a réitéré aux membres du CE sa dis-
position à intervenir auprès des instances concer-
nées pour trouver des solutions rapides aux
obstacles rencontrés par les clubs.

De leur part, les membres du CE ont salué
la décision de la FRMF au sujet de la reprise du
championnat des clubs amateurs, toutes catégo-
ries confondues, exprimant leur disposition à
adhérer aux dispositifs des autorités publiques
concernant les mesures  d’allégement du confi-
nement en coordination avec les spécialistes pour
une reprise du championnat dans de meilleures
conditions.

"Tout est à vendre", a lancé
mardi l'homme d'affaires
franco-tunisien Mohamed
Ayachi Ajroudi qui souhaite

racheter l'Olympique de Marseille (OM)
mais il s'est attiré une nouvelle fin de non-
recevoir du propriétaire du club Franck
McCourt, qui évoque une "tentative de dé-
stabilisation".

Dans un entretien à l'AFP, Mohamed
Ayachi Ajroudi a assuré ne pas être "un in-
termédiaire" ni un "porteur de valises": le
projet de "racheter l'Olympique de Mar-
seille, c'est notre idée avec mon équipe", a-
t-il expliqué.

"Tout est à vendre et tout est à acheter",
a-t-il lancé, avant qu'une porte-parole de
Franck McCourt ne réaffirme "sans équi-
voque" que l'OM n'était "pas à vendre".

"Il n'existe aucune discussion de
quelque nature que ce soit avec M. Ajroudi
ou ses partenaires contrairement à ce qui est
rapporté dans les médias", a assuré mardi
soir une porte-parole de l'homme d'affaires
américain.

"Nous assistons à une tentative de dé-
stabilisation du club, poursuit l'OM, au mo-
ment précis où il traverse sa période la plus
faste et la plus réussie depuis la prise de
contrôle de Frank McCourt" en octobre
2016.

Mohamed Ayachi Ajroudi est associé à
l'ex-dirigeant du club de rugby de Toulon
Mourad Boudjellal pour son projet de ra-

chat de l'OM, monté avec des fonds saou-
diens.

"Nous nous préparons depuis long-
temps. On ne se jette pas dans la mêlée
comme ça", a-t-il expliqué.

Il n'évoque pas de chiffres mais assure
que le consortium va "mettre de l'argent"
pour "développer le club."

Il ne donne pas non plus de date, rap-
pelant qu'"avant de faire une offre par une
banque d'affaires, il faut qu'on connaisse le
passif  et l'actif, on ne va pas faire une offre
aveugle".

"Je suis un industriel, insiste Ajroudi, je
ne suis l'intermédiaire de personne. Rache-
ter l'OM, c'est notre idée avec mon équipe,
je ne suis pas le porteur de valises des Saou-
diens, des Koweïtiens ni de quiconque sur
cette terre."

"L'OM serait le moteur d'un projet plus
vaste", qu'il détaille comme "humanitaire,
social mais aussi économique, destiné à
s'épanouir au coeur même du stade Vélo-
drome", un projet regroupant les "500 mil-
lions de Méditerranéens".

Il minimise la part de "soft power" géo-
politique de l'opération: il ne s'agit pas des
"Saoudiens qui arrivent et vont se battre
contre les Qataris du Paris SG".

D'ailleurs, Ajroudi précise que "les
Saoudiens et les Emiratis ne dépasseront
pas la majorité" du tour de table.

Dans sa vision, l'Olympique de Mar-
seille est en "croisade pour la paix".

Rachat de l'OM : Tout est à vendre pour Ajroudi
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Ligue 1 : Yunis Abdelhamid, 3ème

meilleur joueur africain de la saison

L’international marocain Yunis
Abdelhamid, défenseur cen-
tral de Stade de Reims, a été

élu troisième meilleur joueur africain
du championnat de France (Ligue 1)
pour la saison 2019-2020.

Le Marocain s’est classé troisième
sur les onze nommés au prix Marc-Vi-
vien Foé, qui récompense le meilleur
joueur africain évoluant en Ligue 1.

Yunis Abdelhamid (32 ans) avait
déjà été nominé pour ce trophée l’an-
née dernière, remporté par l’Ivoirien
Nicolas Pépé. 

L’édition 2020 de ce prix, organi-
sée conjointement par RFI et France
24, est revenue à l'attaquant nigérian
de Lille, Victor Osimhen. L’Algérien
Issam Slimani, sociétaire de Monaco,
est arrivé deuxième. 

Créé en 2009, le trophée porte le
nom de Marc-Vivien Foé en hommage au joueur camerounais décédé à l'âge de 28 ans
d’une crise cardiaque en 2003 sur la pelouse du stade de Gerland à Lyon durant un match
de la Coupe des Confédérations. 

Le jury était constitué d’une centaine de journalistes spécialistes du football français
et africain représentant différents médias (radio, télé, presse écrite, web).

Trois joueurs marocains avaient remporté ce prix, en l'occurrence Sofiane Boufal en
2016, Younès Belhanda en 2012 et Marouane Chamakh en 2009.

Lekjaa se réunit avec
les membres de la
Ligue des amateurs

La Fédération Royale marocaine de foot-
ball (FRMF) a déposé une plainte auprès
des instances juridiques spécialisées pour

qu’une enquête soit menée afin de déterminer
les responsables de la fuite d’un document of-
ficiel. Il s’agit d’une correspondance adressée
par le président de la Commission des compé-
titions au sein de la Ligue nationale du football
professionnel (LNFP) au président de la Com-
mission centrale de discipline (CCD) au sujet de
l’affaire entre le Difaâ Hassani d’El Jadida
(DHJ) et le Raja Club Athletic (RCA).

La FRMF veille à réserver à ces documents
un traitement réglementaire et administratif
avec beaucoup de professionnalisme et de sen-
sibilité. La FRMF souligne également avoir suivi
toutes les démarches nécessaires en application

des dispositions administratives et réglemen-
taires en vigueur. Au sujet de cette affaire, la
FRMF précise que toute la vérité sera dévoilée
sur cette fuite qui est contraire aux règlements
institutionnels en vigueur.

La FRMF rappelle le principe de respect de
l’autonomie de la CCD comme le stipule le rè-
glement. La FRMF rappelle aussi que le cadre
réglementaire des instances juridictionnelles de
la FRMF interdit toute ingérence de quelque na-
ture que ce soit dans le cadre du renforcement
de son indépendance en respectant les règles
générales adoptées aussi bien au niveau national
qu’international selon les orientations de la
FIFA ainsi que les règlements sportifs nationaux
adoptés par les statuts de la FRMF.

Affaire DHJ-Raja

La FRMF dépose une
plainte après la fuite
d'un document officiel
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HORIZONTALEMENT
1- Mécanisme
2- Prête un de ses organes
3- Diplôme – Période
4- Règle – Vipère
5- Brame – Retins
6- Statue couchée – Appel de détresse
7- En dedans – Bons
8- Précis – Eclaté – Gagné
9- La mort à l’âme
10- Aber – Pilier de coin

VERTICALEMENT
1- En vogue à la télé
2- Au pied ! – Donneur de duvet
3- Niaises – Au stand
4- Sans mélange – Itou
5- Déduit – Forme d’avoir – Possessif
6- Sélénium – Séduit
7- Eut le cran – Capitale latine
8- Règle – Ville à tour – Préposition
9- Bradype – Risquent
10- Sombres - Indien

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier’

’

Jeux & LoisirsLIBÉRATION JEUDI 2 JUILLET 2020 23



LIBÉRATION  JEUDI 2 JUILLET 2020Annonces24

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
PROVINCE D’EL

KELAA DES SRAGHNA
COMMUNE 
LOUNASDA 

AVIS D’APPELS 
D’OFFRE OUVERT

N°01 /2020
Le  28/07/2020 à 11
heures du matin, Il sera
procédé, dans les bureaux
du président de la com-
mune rural lounasda  À
l’ouverture des plis relatifs
aux appels d’offres sur of-
fres de prix suivant :
- Marché N° 01/2020 : re-
latif aux travaux de
construction et d’équipe-
ment d’un château d’eau
de 25M3 a DR         ouled
hassoune. 
- Marché N° 02/2020: rela-
tif aux travaux de creuse-
ment d’un puits au DR
ouled hassoune. 
Les dossiers d’appel d’of-
fres peuvent être retirés au
service des marchés de la
commune, ils peuvent
également être téléchargés
à partir du portail des
marchés publics www.
marchespublics.gov.ma.
Les cautionnements provi-
soires sont fixés comme
suit :
- Pour Marché N° 01/2020
une caution provisoire de
la somme de 10.000,00 dh
(dix mille dh).
- Pour Marché N° 02/2020
une caution provisoire de
la somme de 5.000,00 dh
(cinq mille dh).
Les estimations des coûts
des prestations établies
par le maitre d’ouvrage
sont fixées comme suit :
- Pour Marché N° 01/2020
à la somme de 142.008,00
dhs (cent quarante deux
mille huit dhs, 00 cts).
- Pour Marché N° 02/2020
à la somme de 95 760,00
dhs (quatre vingt quinze
mille sept cent soixante
dh, 00 cts).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt  des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27,29 et 31 du décret
n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
commune
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- En application des dispo-
sitions du décret précité  et
celles de l’arrêté n°20-14 du
4 septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics, les concurrents
peuvent soumissionner
électroniquement dans le
cadre de cet appel d’offres
au portail des marchés de
l’état «www.marchespu-
blics.gov.ma ».
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 19 du décret
n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.

N° 5031/PA N° 5030/PA
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Intérieur
Province de Taroudant

Pachalik Taliouine
Commune de Taliouine 

Avis d’appel d’offres
ouvert

Il sera procédé au siège de
la commune de Taliouine,
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres sur
offres de prix suivant :
- N° A.O. : 22/TAL/2020
Objet : sur offres de prix
pour affermage de l’abat-
toir de la commune de Ta-
liouine au titre de l’année
2020. La caution provi-
soire : Dix mille dirhams
(10.000,00 DHS). L’estima-
tion des coûts des presta-
tions  établie par le maître
d’ouvrage est fixée à la
somme de : 11.000,00 DHS
(Onze mille dirhams).
Suite à l’article 8 chapitre
20 du décret N° 2.18.933
du 29 avril 2019 modifiant
et complétant  le décret 2-
12-349 du 20 mars 2013 re-
latif au marché public, la
date et l’heure d’ouverture
des plis : le mardi 28 juillet
2020 à 11 heures.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré  au service
du patrimoine de la com-
mune de Taliouine, il peut
également être téléchargé
à partir du portail des
marchés de l’Etat:
www.marchespublics.gov.
ma.
Le dossier d’appel d’offres
peut être envoyé par voie
postale aux concurrents
qui le demandent dans les
conditions prévues aux ar-
ticles 24-25-27-29 du dé-
cret n° 2-18-933 du 29 avril
2019 modifiant et complé-
tant le décret 02-12-349 du
20 mars 2013 fixant les
conditions et les formes
de passation des marchés
de l’Etat ainsi que cer-
taines règles relatives à
leur gestion et à leur
contrôle.
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions du décret précité.
Les concurrents peuvent :
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du service du
patrimoine de la com-
mune urbaine de Ta-
liouine, au minimum une
heure avant l’ouverture
des plis;
- soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 27-28 du
décret N° 2-12-349 précité,
à savoir :
1) Dossier administratif
comprenant :
- La déclaration sur l’hon-
neur
- La ou les pièces justifiant
les pouvoirs conférés à la
personne agissant au nom
du concurrent ;
- L’attestation fiscale du
percepteur du lieu d’im-
position délivrée depuis
moins d’un an ;
- L’attestation délivrée de-
puis moins d’un an par la
CNSS;
- Le certificat d’immatricu-

lation au registre de com-
merce ;
- Copie conforme de la
CIN ;
- Copie du cahier des
charges portant la signa-
ture légalisée du concur-
rent ;
- Le récépissé du caution-
nement provisoire du
concurrent ;
- L’engagement du sou-
missionnaire de nettoyage
du (Souk ou abattoir).
2) Dossier technique com-
prenant :
- Note présentant les
moyens humains et tech-
niques.
3) Dossier financier com-
prenant :
- L’ acte d’engagement
comportant l’offre propo-
sée par le concurrent en
lettres et en chiffres y com-
pris toutes taxes et impôts
(T.T.C).
NB : Toutes pièces concer-
nant l’appel d’offres ou-
vert sont mises à la
disposition des soumis-
sionnaires sur le portail
des marchés de l’Etat
:www.marchespublics.go
v.ma. Ou au service de pa-
trimoine relevant de cette
commune.

N° 5062/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Intérieur
Province de Taroudant

Pachalik Taliouine
Commune de Taliouine 

Avis d’appel d’offres 
ouvert

Il sera procédé au siège de
la commune de Taliouine,
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres sur
offres de prix suivant :
- N° A.O. : 20/TAL/2020
Objet : sur offres de prix
pour la location des biens
du souk hebdomadaire de
la commune de Taliouine
au titre de l’année 2020. La
caution provisoire : Dix
mille dirhams (10.000,00
DHS). L’estimation des
coûts des prestations  éta-
blie par le maître d’ou-
vrage est fixée à la somme
de : 12.000,00 DHS (Douze
mille dirhams).
Suite à l’article 8 chapitre
20 du décret N° 2.18.933
du 29 avril 2019 modifiant
et complétant  le décret 2-
12-349 du 20 mars 2013 re-
latif au marché public, la
date et l’heure d’ouverture
des plis : le mardi 28 juillet
2020 à 11 heures.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré  au service
du patrimoine de la com-
mune de Taliouine, il peut
également être téléchargé
à partir du portail des
marchés de l’Etat:
www.marchespublics.gov.
ma.
Le dossier d’appel d’offres
peut être envoyé par voie
postale aux concurrents
qui le demandent dans les
conditions prévues aux ar-
ticles 24-25-27-29 du dé-
cret n° 2-18-933 du 29 avril
2019 modifiant et complé-
tant le décret 02-12-349 du
20 mars 2013 fixant les
conditions et les formes
de passation des marchés
de l’Etat ainsi que cer-
taines règles relatives à
leur gestion et à leur

contrôle.
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions du décret précité.
Les concurrents peuvent :
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du service du
patrimoine de la com-
mune urbaine de Ta-
liouine, au minimum une
heure avant l’ouverture
des plis;
- soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 27-28 du
décret N° 2-12-349 précité,
à savoir :
1) Dossier administratif
comprenant :
- La déclaration sur l’hon-
neur
- La ou les pièces justifiant
les pouvoirs conférés à la
personne agissant au nom
du concurrent ;
- L’attestation fiscale du
percepteur du lieu d’im-
position délivrée depuis
moins d’un an ;
- L’attestation délivrée de-
puis moins d’un an par la
CNSS;
- Le certificat d’immatricu-
lation au registre de com-
merce ;
- Copie conforme de la
CIN ;
- Copie du cahier des
charges portant la signa-
ture légalisée du concur-
rent ;
- Le récépissé du caution-
nement provisoire du
concurrent ;
- L’engagement du sou-
missionnaire de nettoyage
du (Souk ou abattoir).
2) Dossier technique com-
prenant :
- Note présentant les
moyens humains et tech-
niques.
3) Dossier financier com-
prenant :
- L’ acte d’engagement
comportant l’offre propo-
sée par le concurrent en
lettres et en chiffres y com-
pris toutes taxes et impôts
(T.T.C).
NB : Toutes pièces concer-
nant l’appel d’offres ou-
vert sont mises à la
disposition des soumis-
sionnaires sur le portail
des marchés de l’Etat
:www.marchespublics.go
v.ma. Ou au service de pa-
trimoine relevant de cette
commune.

N° 5063/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L'INTERIEUR 

PROVINCE 
DE CHICHAOUA

CERCLE 
DE CHICHAOUA

CAIDAT CHICHAOUA
COMMUNE SIDI 

BOUZID ARREGRAGUI
Avis d’appel d’offre 

ouvert en séance
publique  N° : 03/2020

Le 27 Juillet 2020 à 11 h, il
sera procédé dans le bu-
reau de monsieur le prési-
dent de la commune SIDI
BOUZID ARREGRAGUI,
à l’ouverture des plis rela-

tifs  à l’appel d’offres sur
offre de prix  pour: Tra-
vaux d’extension du ré-
seau électrique BT pour
électrification des foyers
aux douars: Enouacer ;
Draa Souk ; Akhnoukhate
;Jdid ; Kaoukaou ; El
Maati ; Coopéraive Ta-
joujte et Agadir Rouha  re-
levant de la  Commune
Sidi Bouzid Arregragui  –
Province de Chichaoua. 
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du service
technique de la commune
de Sidi Bouzid Arregragui
Province de Chichaoua , Il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics
(www.marchéspublics.go
v.ma)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : Dix mille Dirhams (10
000,00 DHs).
L'estimation des coûts des
travaux établie par le maî-
tre d'ouvrage est fixée à la
somme de : Trois cent cin-
quante huit mille six cent
quarante quatre dhs,96 cts
(358644.96 Dhs)  
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27, 29 et 31 du décret
n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité;
- Soit déposer conte récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau de service technique
de la commune rurale de
SIDI BOUZID ARREGRA-
GUI.
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d'appel d'offre au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit transmettre leurs
dossiers par voie électro-
nique au maitre d'ouvrage
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 4 du règle-
ment de consultation.

N° 5064/PA_____________
Royaume du Maroc
Archives du Maroc

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT 

N° 03/2020 
(SEANCE PUBLIQUE)

Le vendredi 24 juillet 2020
à 10h, il sera procédé, au
siège des Archives du
Maroc sise à 05, Avenue
Ibn Batouta, BP : 764 ,
Agdal,- Rabat,  à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offres de
prix n° 03/2020 concer-
nant : 
L’ACQUISITION DE
BOITES DE CONSERVA-
TION PREVENTIVE DES
ARCHIVES. (Lot unique).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à l’institu-
tion Archives du Maroc
(Division des affaires ad-
ministratives et finan-
cières), sise à 05, Avenue
Ibn Batouta, BP : 764
,Agdal,- Rabat ; il peut
être, également, téléchargé
à partir de l’adresse élec-
tronique suivante :

www.marchespublics.gov.
ma  .
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : 8.000,00 dhs (Huit
mille dirhams) ;
• L’estimation des fourni-
tures objet du présent
appel d’offre est évaluée à
Trois cent soixante mille
dirhams TTC (360.000,00
dhs TTC).
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27, 29 et
31 du règlement relatif
aux conditions et aux
formes de passation des
marchés des Archives du
Maroc.
Les concurrents peuvent :
- déposer, contre récépissé,
leurs plis au siège de l’ins-
titution Archives du
Maroc (Division des af-
faires administratives et fi-
nancières), sis à 05,
Avenue Ibn Batouta, BP :
764, Agdal,- Rabat ; 
- ou les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à cette
institution ;
- déposer leurs offres par
voie électronique au por-
tail des marchés publics ; 
- ou les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
La documentation tech-
nique et les échantillons
doivent être déposés au
siège de l’institution au
plus tard le jeudi
23/07/2020 avant
16h30mn.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par les articles 09, 10 et 12
du règlement de consulta-
tion. 

N° 5065/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l'Economie,
des Finances 

et de la Réforme 
de l’Administration

Direction des Domaines
de l’Etat

Direction des Domaines
de l’Etat

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX
N° 6/DDE/DSI/2020

Le 27 juillet 2020 à 10
heures 30 minutes, il sera
procédé, dans la salle des
réunions de la Direction
des Domaines de l’Etat –
Quartier Administratif –
Agdal - Rabat, à l’ouver-
ture des plis relative à
l’appel d’offres ouvert
sur offres des prix concer-
nant l’acquisition, l’ins-
tallation et la mise en
service d’une plate-forme
de sauvegarde des ser-
veurs de production de la
Direction des Domaines
de l’Etat ainsi que les
prestations de mainte-
nance y afférentes, en
deux lots :
Lot N° 1 : Acquisition, ins-
tallation et mise en service
d’une plate-forme de sau-
vegarde des serveurs de
production de la Direction
des Domaines de l’Etat ;
Lot N° 2 : Maintenance de
la plate-forme de sauve-

garde des serveurs de pro-
duction de la Direction
des Domaines de l’Etat.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
n° 111 – 1er étage - du
siège de la Direction des
Domaines de l’Etat -
Quartier Administratif -
Agdal – Rabat. Il peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail marocain
des marchés publics
(www.marchespublics.go
v.ma).
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de :
Lot N° 1 : Vingt-deux
Mille Dirhams(22 000,00
DH).
Lot N° 2 : Trois Mille Cinq
Cent Dirhams(3 500,00
DH).
Les estimations des coûts
des prestations établies
par le maitre d’ouvrage
sont fixées comme suit:
Lot N° 1 : Acquisition, ins-
tallation et mise en service
d’une plate-forme de sau-
vegarde des serveurs de
production de la Direction
des Domaines de l’Etat : 1
482 000,00 DH TTC (Un
million quatre cent quatre-
vingt-deux mille Dirhams
TTC).
Lot N° 2 : Maintenance de
la plate-forme de sauve-
garde des serveurs de pro-
duction de la Direction
des Domaines de l’Etat :
252 600,00 DH TTC (Deux
cent cinquante-deux mille
six cent dirhams TTC).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27, 29 et 31 du décret
n° 2-12-349 du
20/03/2013 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
1- Soit déposerleurs plis
par voie électronique à
partir du portail marocain
des marchés publics
(www.marchespublics.go
v.ma) ;
2- soit les envoyer par
courrier recommandé,
avec accusé de réception,
au bureau précité ;   
3- Soit déposer contre ré-
cépissé leurs plis auprès
du bureau n° 111 du siège
de la Direction des Do-
maines de l’Etat - Quartier
Administratif - Agdal –
Rabat ;
4- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de séance et avant l’ouver-
ture des plis.
Les prospectus, notices ou
autres documents techni-
queset le tableau de
conformité exigés par le
dossier d’appel d’offres
pour les articles n°1 et 2
indiqués au bordereau des
prix détail estimatif doi-
vent être déposés au bu-
reau n° 111 – 1er étage - du
siège de la Direction des
Domaines - Quartier Ad-
ministratif - Agdal –
Rabat, au plus tard le24
juillet 2020 à 16 heures.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 5 du règle-
ment de la consultation.

N° 5066/PA



LIBÉRATION  JEUDI 2 JUILLET 2020Annonces30

FIDUCIAIRE
BOUGAFER CONSEILS

- SETTAT
Aux termes d’un PV de
l’assemblée générale ex-
traordinaire en date de
04/06/2020 à Settat  de la
société    LE NEXT CLUB
SARL,  Société A Respon-
sabilité limitée  au capital
de 100 000.00 dhs dont le
siège est situé à SETTAT,
gare routier N°01 ,  les as-
sociés de la dite société
décident :
- L’agrément de la cession
de parts sociales interve-
nue entre   Mr HARIT EL
MEHDI    d’un coté et  Mr
HARIT CHERKI  de l’au-
tre coté.
- L a Récapitulation de la
répartition de capital qui
s’établie comme suit : Mr
HARIT CHERKI,  à
concurrence de : Mille
PARTS (500) PARTS
- Les associes décident la
modification des articles
34 et 35 de statuts et ap-
prouve que la société    LE
NEXT CLUB SARL sera
géré ainsi que la signature
vis-à-vis de la banque par
Mr HARIT CHERKI por-
tant CIN N°W180584 et
Mme  NOURI KHADIJA
portante CIN N°W254145
Le Dépôt légal  a été effec-
tué au tribunal de pre-
mière instance de Settat
sous le N° 196/20 le
22/06/2019.

N° 5067/PA_____________
PERFECT GESTION

Conseil fiscal et juridique
Société: LA MYF  SARL 

ADRESSE: 10 RUE 
DE LIBERTE ETG N°3

APPRT N°5
CASABLANCA

CAPITAL SOCIAL:
100 000.00 DHS 
(Cent mille dhs)

Aux termes d’un acte s.s.p
en date du 19/06/2020, il
a été constitue les ci-après
nommes une
société à responsabilité li-
mitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
Denomination : SOCIETE
LA MYF  SARL
Siège social  : 10 RUE DE

LIBERTE ETG N°3 APPRT
N°5  CASABLANCA
• Objet   : Achat et vente,
Exploitation, Gestion et lo-
cation des cafés et restau-
rants, salon de thé. Snack
•   Durée   : 99 ans.  
Capital social : 100 000.00
dhs devise en 1000 parts
de 100 dhs chacun sous-
crites en totalité et   entiè-
rement libères par trois
personnes physique à sa-
voir :
Mr. YOUSSEF JMAD :
340 Parts
Mr. MEHDI  JMAD   :  330
Parts
Mr. FARID TOLOUN   :
330 Parts
-Gérance : la société gérée
et administrée par YOUS-
SEF JMAD OU MEHDI
JMAD
-Dépôt légale a été effec-
tue au tribunal de com-
merce  de Casablanca
737400

N° 5068/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère
de l’Equipement, 

du Transport, de la
Logistique et de l’Eau, 

DIRECTION GENERAL
DE LA METEOROLOGIE 

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT N°

14/2020/DGM/SEGMA
Le présent Appel d’offres
est réservé à la petite et

moyenne entreprise 
nationale

Le   28/07/2020à 10
heures, il sera procédé,
dans le bureau des mar-
chés de la Direction géné-
rale de la Météorologie, en
face de la préfecture  Hay
Hassani Boite Postale
8106  à Casablanca à l’ou-
verture des plis relatif à
l’appel d’offres sur offres
de prix  N°
14/2020/DGM/SEGMA,
relatif à la fourniture, l'ins-
tallation et la  mise en ser-
vice d’un système mobile
pour l’observation météo-
rologique automatique
ainsi que les prestations
de maintenance y affé-
rentes (Préfecture D’Ar-
rondissement Hay
hassani).  
Le dossier d’appel d’of-

fres peut être retiré au Ser-
vice des Marchés de la
Direction généralede la
Météorologie en face de la
préfecture  Hay Hassani
Boite Postale  8106    à Ca-
sablanca, il peut égale-
ment être téléchargé à
partir du portail des
marches publics (www
.marchespublics.gov.ma)
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : 15 000,00 dhs (Quinze
mille dirhams).
-L’estimation du maitre
d’ouvrage pour la fourni-
ture est fixée à la somme
de : 1 196 400,00 Dirhams
TTC (Un Million Cent
Quatre Vingt Seize mille
Quatre Cent Dirhams
TTC).
L’estimation du maitre
d’ouvrage pour la mainte-
nance est fixée à la somme
de : 185 760,00 Dirhams
(Cent Quatre Vingt Cinq
Mille Sept Cent Soixante
dirhams TTC).
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27,29 et 31 du décret
n°2.12.349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent :
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Ser-
vice des Marchés de la
Directiongénérale de la
Météorologie en face de la
préfecture Hay Hassani
Boite Postale  8106   à Ca-
sablanca.
-  Soit les envoyer par
courrier recommandé
avec accusé de réception
au Service précité ;
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmettre, par
voie électronique confor-
mément aux dispositions
de l’arrêté du ministre de
l’économie et des fi-
nances N° 20-14 du
08Kaada 1435 (04Septem-
bre 2014) relatif à la dé-
matérialisation des
procédures de passation
des marchés publics.
Les Documents et pros-

pectus techniques exigés
par le dossier d’appel
d’offres doivent être dépo-
sés dans le bureau des
marchés avant le
27/07/2020à 10 H    
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles pré-
vues par l’article 9 du rè-
glement de consultation.

N° 5069/PA_____________
ROYAUME DU MAROC   

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE NOUACEUR

COMMUNE
DAR BOUAZZA
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N° 02/2020

(Séance publique)
Le Mardi 28 Juillet 2020 à
11 H, il  sera procédé au
siège de la Commune Dar
Bouazza à l’ouverture des
plis afférent à  l’appel
d’offres   sur  offre de prix
ouvert relatif à : 
Assurances incendie et
responsabilité civile et as-
surance des membre du
conseil.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des marchés relevant de la
Commune Dar Bouazza, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics:
www.marchespublics.gov.
ma. 
• Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : 2.200,00 DHS (DEUX
MILLE DEUX CENTS DI-
RHAMS).
L’estimation  des coûts des
prestations établie par le
Maitre d’Ouvrage est de :
109.739,73  DHS TTC
(CENT NEUF MILLE
SEPT CENT TRENTE-
NEUF DIRHAMS ET
S O I X A N T E - T R E I Z E
CENTIMES TTC)
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27,29 et
31 du décret  n° 2.12.349
du 08 Joumada I  1434(20
Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit les envoyer, par
courrier recommandé
avec accusé de réception,
au bureau précité ;
• Soit les déposer contre
récépissé leurs plis dans le
bureau du service des
marchés
• Soit les déposer par voie
électronique dans le por-
tail des marchés publics.
• Soit les remettre au Pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par  l’article-9 du règle-
ment de consultation.

N° 5070/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT, DU

TRANSPORT, 
DE LA LOGISTIQUE

ET DE L’EAU
Direction des Systèmes

d’Information
et de la Communication

APPEL D'OFFRES 
OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX 
N° 10/2020-DSIC

Le Lundi 27 Juillet 2020 à
10h00 il sera procédé,
dans la salle de réunion de
la Direction des Systèmes
d’Information et de la
Communication du Mi-
nistère de l’Equipement
du Transport de la Logis-
tique et de l’Eau Avenue
Maa Al Aynayne- Rabat-
Agdal, à l’ouverture des
plis relatif à l’appel d’of-
fres sur offres de prix pour
objet : 
MAINTENANCE DU LO-
GICIEL DE GESTION
ELECTRONIQUE DU
COURRIER « DOC-
FLOW»
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
de secrétariat de la Direc-
tion des Systèmes d’Infor-
mation et de la
Communication du Mi-
nistère de l’Equipement
du Transport, de la Logis-
tique et de l’Eau, Rabat -
Agdal, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés public
: www.marchespublics.
gov.ma. 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à :  (Dix mille
Dirhams) 10 000,00 Di-
rhams 
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée
à la somme de :  Cent
soixante et Un mille neuf
cent quatre-vingt-dix Di-
rhams et Quarante cen-
times Toutes Taxes
Comprises  (161 990,40
DH TTC);
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27, 29, 31 et 148 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau e
secrétariat de la Direction
des Systèmes d’Informa-
tion et de la Communica-
tion du Ministère de
l’Equipement du Trans-
port, de la Logistique et de
l’Eau sis à l’adresse sui-
vant : Avenue Maa Al Ay-
nayne- Rabat- Agdal;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau de secrétariat de la
Direction des Systèmes
d’Information et de la
Communication du Mi-
nistère de l’Equipement
du Transport, de la Logis-
tique et de l’Eau, sis à
l’adresse suivant : Avenue
Maa Al Aynayne- Rabat-
Agdal;
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis ;
- Conformément à l’article
7 de l’arrêté du Ministre
de l’Economie et des Fi-
nances n° 20-14 du 8 di-
kaada 1435 (4 septembre
2014), Les concurrents
peuvent, transmettre leurs
dossiers par voie électro-
nique dans le portail des
marchés public.
www.marchespublics.gov.
ma.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règle-
ment de la consultation. 

N° 5071/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT, 

DU TRANSPORT, 
DE LA LOGISTIQUE ET

DE L’EAU
Direction des Systèmes

d’Information 
et de la Communication 

APPEL D'OFFRES
OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX 
N° 12/2020-DSIC

Le Vendredi 24 Juillet
2020 à 10h00 il sera pro-
cédé, dans la salle de réu-
nion de la Direction des
Systèmes d’Information et
de la Communication du
Ministère de l’Equipement
du Transport de la Logis-
tique et de l’Eau Avenue
Maa Al Aynayne- Rabat-
Agdal, à l’ouverture des
plis relatif à l’appel d’of-
fres sur offres de prix pour
objet: 
MAINTENANCE DU
SYSTEME DE GESTON
DES CONVENTIONS
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
de secrétariat de la Direc-
tion des Systèmes d’Infor-
mation et de la
Communication du Mi-
nistère de l’Equipement
du Transport, de la Logis-
tique et de l’Eau, Rabat -
Agdal, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés public
: www.marchespublics.
gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à :  (Dix mille
Dirhams) 10 000,00 Di-
rhams 
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée
à la somme de :   Deux
cent treize mille dirhams
Toutes Taxes Comprises
(213 000,00 DH TTC);
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27, 29, 31 et 148 du dé-
cret n° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau e secrétariat de la
Direction des Systèmes
d’Information et de la
Communication du Mi-
nistère de l’Equipement
du Transport, de la Logis-
tique et de l’Eau sis à
l’adresse suivant : Avenue
Maa Al Aynayne- Rabat-
Agdal;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau de secrétariat de la
Direction des Systèmes
d’Information et de la
Communication du Mi-
nistère de l’Equipement
du Transport, de la Logis-
tique et de l’Eau, sis à
l’adresse suivant : Avenue
Maa Al Aynayne- Rabat-
Agdal;
- Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis ;
- Conformément à l’article

7 de l’arrêté du Ministre
de l’Economie et des Fi-
nances n° 20-14 du 8 di-
kaada 1435 (4 septembre
2014), Les concurrents
peuvent, transmettre leurs
dossiers par voie électro-
nique dans le portail des
marchés public.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règle-
ment de la consultation. 

N° 5072/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L‘INTERIEUR 

WILAYA DE LA REGION
SOUSS MASSA

PROVINCE 
DE TAROUDANT

COMMUNE IGHERM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT SUR
OFFRE DE PRIX 

(SEANCE PUBLIQUE) 
N° 01/CT.IGH/2020

Le 29/07/2020  à 12.30 h,
il sera procédé dans le bu-
reau du président de la
Commune Igherm à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres ouvert sur
offre de prix pour la sous-
cription des assurances
suivantes :
* Assurances des membres
du Conseil de la com-
mune d’igherm.
* Assurance incendie-ex-
plosions et responsabilité
civile de la Commune
igherm à l’égard des tiers.
* Assurances des régis-
seurs et du personnel ou-
vrier (mains d’œuvres
occasionnelles) de la Com-
mune d’igherm.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du service des mar-
chés de la commune, il
peut être téléchargé à par-
tir du portail des marchés
de l'Etat : www.marches-
publics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à  mille dhs
(1.000,00) dh.
L’estimation des coûts des
prestations d’assurances
établie par le maître d’ou-
vrage est fixée à : quinze
mille (15.000.00) dh.
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes
aux dispositions des arti-
cles 27, 29 et 31 du décret
n° 2-12-349 du 08 Jou-
mada I 1434 (20 mars
2013) relatifs aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent:
• Soit envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception leurs
plis, au service précité;
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le ser-
vice précité ;
• Soit transmettre leurs
dossiers par voie électro-
nique au portail marocain
des marchés publics :
www.marchespublics.gov.
ma. 
• Soit les remettre au pré-
sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
produire sont celles pré-
vues par l’article 4 du rè-
glement de la
consultation.
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